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télécommande.
L’immeuble de six étages
comporte un ascenseur des-
servant tous les étages et
toutes les commodités né-
cessaires au Congo (bâche
à eau, surpresseurs, groupe
électrogène, gardiennage
24h/24, syndic de copro-
priété…)

La Résidence « Les Syl-
phides » bénéficie d’un
emplacement à la fois sé-
curisé, très pratique, et au
calme, à proximité immé-
diate de la Présidence de
la République, du marché
du Plateau centre ville,
des commerces, d’une
pharmacie, des établisse-
ments scolaires, et des
principaux services pu-
blics.
Les déplacements sont
facilités grâce à la proxi-
mité de deux artères ma-
jeures reliant l’aéroport de
Maya Maya au centre ville
de Brazzaville.
Déclinés du 3 au 4 pièces
allant de 100 m2 à 130 m2,
les appartements s’ou-
vrent sur une terrasse sur-
plombant un jardin. Dans
le hall, un sas sécurisé par
un digicode contrôle l’ac-
cès aux étages. Les ap-
partements sont distri-
bués à partir du premier
étage, le sous-sol et le rez-
de-chaussée étant dévo-
lus à des parkings indivi-
duels. Chaque apparte-
ment dispose de 2 par-
kings privés. Le parking
est accessible à partir de
la rue grâce à une porte
coulissante gérée par une

Le Programme neuf
LES SYLPHYDES à Brazzaville,

République du Congo

Quartier résidentiel - Immeuble de grand standing – Vente en VEFA .
Appartements 3 et 4 pièces

Contacts: GESTRIM
OCEAN BRAZZAVILLE
Téléphone: (+242) 06 639
68 83/(+242) 05 721 62 25
e-mail:
 contact_bzv@gestrimocean.com
commercial_bzv@gestrimocean.com
Lun – ven: 8h – 12h / 15h – 18h
Sam: 8h – 13h

1 - La BEAC a prévu, dans son budget au
titre de l’exercice 2013, de réaliser les tra-
vaux de réhabilitation de la fontaine jets
d’eau à la Direction Nationale, à Brazzaville.

2 - A cet effet, la BEAC lance le présent
Appel d’Offres pour les travaux de réhabi-
litation de la fontaine jets d’eau, à Brazza-
ville.

3 - Le processus de sélection se déroulera
conformément aux procédures en vigueur
à la BEAC.

Les candidats intéressés et remplissant les
conditions requises peuvent examiner,
acheter et retirer le dossier d’Appel d’Of-
fres à l’adresse indiquée ci-dessous, entre
09 heures et 12 heures, les jours ouvrés,
moyennant le paiement d’une somme non
remboursable de F. CFA 150 000 (cent cin-
quante mille). Le paiement devra être effec-
tué en espèces.

4 - Les offres doivent être présentées en
trois (03) exemplaires, dont un (01) original
et deux (02) copies, sous plis fermés et dé-
posées contre récépissé au Secrétariat du
Service Gestion Administrative des Mar-

BANQUE DES ETATS DE L’AFRIQUE CENTRALE

REPUBLIQUE DU CONGO
Siège Social et Direction Nationale

BRAZZAVILLE
Tél.: 22 281.10.81 - 22 281.11.54 - B.P: 126

E-mail: beacbzv@beac.int - Fax: 22 281.10.94
Service Gestion Administrative des Marchés,

Affaires Juridiques et Contrats

AVIS D’APPEL D’OFFRES/NATIONAL/OUVERT/N°011/BEAC/
BRAZZAVILLE/2013

«POUR LA REHABILITATION DE LA FONTAINE JETS D’EAU
A LA DIRECTION NATIONALE DE BRAZZAVILLE»

chés, Affaires Juridiques et Contrats, porte
n° 403, 4ème étage, au plus tard, le lundi 09
décembre 2013, à 9 heures précises. L’en-
veloppe devra porter la mention «AVIS
D’APPEL D’OFFRES/NATIONAL/OUVERT/
N° 011/BEAC/BRAZZAVILLE 2013», à
l’adresse ci-après:
Banque des Etats de l’Afrique Centrale, Di-
rection Nationale de Brazzaville, avenue du
Sergent MALAMINE, Rond-point de la
Poste, Téléphone: 22 281 10 81/22 281 11
54/05 547 80 24 et 04 455 65 55.

Les offres reçues après le délai fixé ci-des-
sus seront rejetées.

5 - L’ouverture des plis sera effectuée au
Siège National de la BEAC, à Brazzaville,
à l’adresse mentionnée ci-dessus, le lundi
09 décembre 2013, à 13 heures précises,
en présence des soumissionnaires ou de
leurs représentants dûment mandatés qui
souhaitent y être présents.

Fait à Brazzaville, le 11 novembre 2013.

Le Président de la Commission Ad Hoc,

Gilbert BOUPOUNZA

Suivant acte authentique reçu à Braz-
zaville, en date du 14 Septembre 2013,
par Maître Gilbert OPANDET, il a été
constitué une société dénommée:
QUAD KNIGHT INTERNATIONAL, en si-
gle «Q.K.I», dont les caractéristiques
sont les suivantes:

FORME: Société A Responsabilité Li-
mitée;

CAPITAL SOCIAL: Le capital social de
la société est fixé à deux millions
(2.000.000) de Francs CFA;

OBJET: La Société a pour objet: Pétrole,
Gaz, Construction, Mines;

DENOMINATION: la société prend la dé-
nomination «QUAD KNIGHT INTERNA-
TIONAL», en sigle «Q.K.I»;

SIEGE SOCIAL: Pointe-Noire, 11, Ave-
nue Fayette Tchitembo, Immeuble

ETUDE DE MAITRE GILBERT OPANDET
Notaire

Titulaire d’un office en la Résidence de Brazzaville
20, Avenue Albert Bassandza

(CHU - derrière l’Hôtel Les Bougainvillées)
Centre-ville; B.P: 755 – Tél.: 06-826-42-83

E-mail: notariat_opandet@yahoo.fr
République du Congo

QUAD KNIGHT INTERNATIONAL
En sigle «Q.K.I»

Société A Responsabilité Limitée (SARL)
Capital social: 2.000.000 de Francs CFA

Siège Social: Pointe-Noire, 11, Avenue Fayette Tchitembo, Immeuble Congo Telecom,
3e étage – Centre-ville/République du Congo

INSERTION LEGALE
Congo Telecom, 3e étage – Centre-ville,
en République du Congo;

DUREE: la durée de la société est fixée
à quatre-vingt-dix-neuf (99) ans, à
compter de son immatriculation au
Registre du commerce et du crédit mo-
bilier;

GERANCE: Est nommé gérant de la so-
ciété: Monsieur LEBELA NGABANGUI
Wilfrid, qui accepte;

DEPOT LEGAL: A été effectué au
Greffe du Tribunal de Commerce de
Pointe-Noire, le 1er Octobre 2013;

RCCM: La société est immatriculée au
Registre du Commerce et du Crédit
Mobilier du Tribunal du Commerce de
Pointe-Noire, sous le n° 12 DA 2337.

Pour Avis,
Maître Gilbert OPANDET,

Notaire
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«Le départ à la retraite était de-
venu synonyme d’une attente
de quatre à sept ans, sinon
plus, dans d’autres cas, pour
le nouveau pensionné, avant
de percevoir sa pension. Du
fait des délais longs et éprou-
vants entre le départ à la retrai-
te et la perception de la pen-
sion, certains agents de l’Etat
n’ont, malheureusement, pu
jouir de ce droit. La résignation
aux pratiques humiliantes et
dévalorisantes a, parfois,
constitué l’ultime recours pour
d’autres nouveaux retraités
confrontés à leur quotidien».
«L’automatisation de la retrai-
te, c’est l’exigence de raccour-
cir les délais entre le départ à
la retraite et le versement de
la pension, afin que l’attente
avilissante subie par le nou-
veau retraité, avant de perce-
voir sa pension, cède la place
à une prise en charge immé-
diatement assurée. Soucieux
du bien-être de l’ensemble de
ses compatriotes, le Président
de la République, Son Excel-
lence Denis Sassou-Nguesso,
avait déjà décidé de relever le
niveau des plus basses pen-
sions pour revaloriser le seuil
minimal du pouvoir d’achat
des retraités».
«Dans cet élan de cœur et de

raison, sensible à la situation
préoccupante des nouveaux
retraités ne jouissant pas de
leur pension durant plusieurs
années, le gouvernement a en-
gagé la liquidation des droits
à pension des agents de l’Etat
admis à la retraite en 2012. Les
arrêtés de concession de pen-
sion déjà signés et publiés
concernent, actuellement,
1.047 agents de l’Etat admis à
faire valoir leurs droits à la re-
traite en 2012. Le reste des
dossiers est en cours de trai-
tement ou en attente du recueil
de la biométrie, principalement
pour les nouveaux retraités ré-
sidant à l’intérieur du pays».
«A ce jour, l’automatisation de
la retraite est effective, du
point de vue administratif à la
Caisse de retraite des fonc-
tionnaires (C.r.f). Son opéra-
tionnalisation a été condition-
née par la mise à disposition
des ressources financières né-
cessaires à la prise en charge
des nouveaux pensionnés.
Sur décision du Conseil des
ministres, les charges d’inves-
tissement de la C.r.f sont, dé-
sormais, prises en charge par
le budget de l’Etat. Dans la
même optique, le paiement des
arrérages et arriérés dudit or-
ganisme relève, à présent, de

la compétence de la
Caisse congolaise
d ’ a m o r t i s s e m e nt
(C.c.a)».
«Ces deux décisions
du Conseil des minis-
tres offrent à la C.r.f
l’opportunité d’assu-
rer la prise en charge
des nouveaux pen-
sionnés de 2012, au
cours des mois de no-
vembre et décembre
2013, grâce à un effort
interne de gestion
porté par la disponibi-
lité des ressources
initialement affectés à
l’investissement et
l’apurement des di-
vers arriérés. Ainsi,
pour le gouvernement
et en considération
des ressources dis-

charge des nouveaux pension-
nés de 2012.
Le gouvernement a donc
l’avantage d’annoncer l’effec-
tivité et le démarrage de la pri-
se en charge des agents de
l’Etat admis à la retraite en
2012 et ayant leurs arrêtés de
concession de pension déjà
publiés. En novembre et dé-
cembre 2013, les prestations
sociales atteindront, respecti-
vement, 3.422.800.000 francs
Cfa et 3.520.000.000 francs
Cfa, soit une proportion de
86% et 88% des recettes tota-
les de la C.r.f. La prise en char-
ge des nouveaux pensionnés
de 2013, qui interviendra en
2014, bénéficiera des avanta-
ges induits par la réforme en
cours de notre système de sé-
curité sociale».

Propos recueillis par
Pascal-Azad DOKO

Ministère du travail et de la sécurité sociale
Florent Ntsiba a sonné la fin du

calvaire des nouveaux retraités de 2012
Dans une communication qu’il a faite à son cabinet, lundi 4 no-
vembre 2013, le ministre d’Etat Florent Ntsiba, ministre du tra-
vail et de la sécurité sociale, a annoncé que les fonctionnaires
ayant fait valoir leur droit à la retraite, en 2012 vont commencer
à toucher leurs pensions, à partir de décembre 2013 et cela con-
cerne «l’ensemble des nouveaux pensionnés de 2012 disposant
de leurs arrêtés de concession de pension publiés». Voici un
extrait de la communication du ministre d’Etat Ntsiba dans la-
quelle il parle de la mise en œuvre de l’automatisation de la re-
traite au niveau de la C.r.f (Caisse de retraite des fonctionnai-
res).

ponibles, la prise en charge
des nouveaux pensionnés de
2012 ayant des arrêtés de con-
cession de pension déjà pu-
bliés devait s’effectuer, pour
une partie, en novembre 2013
et, pour le reste, en décembre
2013».
«Mais, au terme des concerta-
tions avec le bureau du collec-
tif des agents de l’Etat admis à
la retraite en 2012, cette prise
en charge s’effectuera en dé-
cembre 2013 et concernera
l’ensemble des nouveaux pen-
sionnés de 2012 disposant de
leurs arrêtés de concession de
pension publiés. Cette prise en
charge se poursuivra en 2014,
au fur et à mesure de la publi-
cation des arrêtés de conces-
sion de pension. Un collectif
budgétaire est en cours de
mise en place, pour permettre
le redéploiement et l’affecta-
tion des ressources ainsi ren-
dues disponibles à la prise en

Florent Ntsiba.

Le rapport 2013 de la com-
mission nationale de lut-
te contre la corruption, la

concussion et la fraude est
structuré en deux parties: la
première porte sur les enquê-
tes et investigations dans les
administrations publiques, et la
seconde sur le renforcement
des capacités de lutte contre la
corruption. Il met à nu les fai-
blesses et la mauvaise gestion
de la chose publique. Dans le
cadre des chantiers de la mu-
nicipalisation accélérée, la
commission a révélé, par exem-
ple, que sur 311 chantiers à pro-
blème contrôlés dans les dé-
partements de Brazzaville,
Pointe-Noire, Kouilou, Niari,
Cuvette et Likouala, 90 ont été,
totalement, achevés, 33 en
cours d’exécution et 188 aban-
donnés ou inexistants.
Pour Lamyr Nguelé, l’une des

prérogatives dévolue à sa com-
mission est de transmettre les
dossiers au procureur de la
République, lorsque les faits de
corruption sont avérés.
«S’agissant des dossiers de la
municipalisation de 2004, 2005,
2006 et 2007, la commission
s’est heurtée à un principe de
droit selon lequel: Il n’y a pas
crime, il n’y a pas peine sans
une loi. Aucune infraction,
aucune peine n’existait, à l’épo-
que, en matière de passation et
d’exécution des marchés pu-
blics. Ce vide juridique est,
aujourd’hui, comblé avec la loi
n°31/2012 du 11 octobre 2012
déterminant les infractions et
les peines applicables en ma-
tière de passation et d’exécu-
tion des marchés. Toutefois,
les dossiers litigieux de la mu-
nicipalisation des années pré-
citées seront transmis au tribu-

nal de grande instance de Braz-
zaville, siégeant en matière ad-
ministrative, pour que les som-
mes indûment perçues par les
adjudicataires récalcitrants
soient remboursées à l’Etat
congolais», a-t-il fait savoir.
Sur le contrôle du patrimoine
immobilier de l’Etat, le prési-
dent Lamyr Nguelé a précisé
que la commission a observé
des dysfonctionnements dans
les services de la direction cen-
trale des logements et des bâ-
timents administratifs. Face a
ce constat, un certain nombre
de recommandations ont été
formulées à l’endroit du minis-
tre des finances et du secrétai-
re général de la présidence de
la République, tendant à  pro-
céder à la nomination d’un nou-
veau régisseur du trésor public
auprès de cette direction; la

réduction des délais de signa-
ture des contrats de bail et de
concession; la mise en place
d’une commission mixte char-
gée de contrôler les conditions
d’acquisition des logements
administratifs par les person-
nes physiques ou morales de
droit privé.
S’agissant de l’application des
mesures de gratuité dans le
secteur de la santé, la commis-
sion, a dit Lamyr Nguelé, a noté
une nette satisfaction, en ce qui
concerne les traitements de la
tuberculose et le V.i.h-sida. En
revanche, il a indiqué que des
dysfonctionnements ont été
constatés sur la gratuité de la
césarienne et des autres actes
obstétricaux ainsi que celle du
paludisme. «Un rapport a été
adressé au président de la Ré-

publique».
Abordant le point sur la gestion
et l’attribution des bourses uni-
versitaires au cours des années
2010-2011, Lamyr Nguelé a si-
gnifié que des anomalies ont
été relevées. «Les bourses lo-
cales, les étudiants étaient
payés en numéraires et les
bourses des étudiants retarda-
taires, absents lors de la paye
ou décédés, n’étaient pas rever-
sés au trésor public, encore
moins aucune justification
n’était donnée à ce propos; les
étudiants se trouvant en Répu-
blique Démocratique du Congo
sont obligés de venir à Brazza-
ville percevoir la bourse; les

bourses des étudiants en for-
mation en Afrique du Sud sont
perçues quelquefois, par les
parents qui résident à Brazza-
ville», a-t-il souligné.
Quant à l’affaire des enlève-
ments frauduleux des conte-
neurs au Port autonome de
Pointe-Noire, le président de la
commission anti-corruption a
mis un accent particulier sur le
groupe d’opérateurs économi-
ques véreux ayant à sa tête M.
Bayidi-Mamadou, alias «Mou-
layis», «pris la main dans le
sac».
Selon lui, le mode opératoire de
ce groupe d’opérateurs écono-
miques consistait à contourner
le scanner, l’établissement de
404 fausses déclarations hors
système informatique des
douanes, l’usage de faux et
imitation des signatures des
inspecteurs de visite des doua-
nes, détournement des desti-
nations privilégiées des conte-
neurs au régime suspensif. «La
commission de lutte contre la
corruption a mené les enquê-
tes et les investigations et a
décelé la somme de 4 milliards
454 millions 136 francs Cfa
comme préjudice subi par
l’Etat congolais», a déclaré La-
myr Nguelé, qui, par ailleurs, a
expliqué que ce dossier a été
transmis au procureur de la
République, en octobre 2012,
pour des poursuites pénales.
Mais, il n’a pas précisé si la jus-
tice s’est mise en branle.
En ce qui concerne la deuxiè-
me partie du rapport, le prési-
dent de la commission de lutte
contre la fraude a plutôt, parlé
des actions que, sa commis-
sion a menées en 2012, avec
ses partenaires tant nationaux
qu’internationaux.

Cyr Armel YABBAT-NGO

Commission nationale de lutte contre la corruption, la concussion et la fraude

Le rapport 2013 est accablant
pour certains opérateurs économiques!
Le président de la commission nationale de lutte contre la cor-
ruption, la concussion et la fraude, Lamyr Nguelé, a présenté à
la presse, jeudi 7 novembre 2013, au siège de ladite commis-
sion, à Brazzaville, son rapport annuel 2013. Ce rapport est ac-
cablant pour certains opérateurs économiques, et critique sur
la gestion des fonds publics. Il met en lumière des magouilles,
qui ont fait perdre des milliards de francs Cfa à l’Etat congolais.
Présentant le rapport à la presse, Lamyr Nguelé a affirmé que
les résultats des enquêtes et investigations de la commission
anti-corruption ne peuvent faire l’objet d’aucune contestation.
«Ils sont fiables et crédibles, puisqu’ils obéissent à la règle qui
veut que le principe du contradictoire soit respecté. Avant la ré-
daction dudit rapport, la commission a communiqué aux admi-
nistrations mises en cause, les résultats de ses investigations
et a requis leur réponse écrite dans un délai qui leur a été im-
parti», a-t-il dit.

Lamyr Nguelé.

Claude Verlon et Ghislaine Dupont (Ph. Rfi)

Témoignages

Après l’assassinat de deux
journalistes de R.f.i, j’ai réalisé
l’importance de l’information

pour la société
L’assassinat odieux et crapuleux des journalistes de
Radio France Internationale (R.f.i), Ghislaine Dupont

et Claude Verlon, le 2 novembre à Kidal, au Nord du
Mali, a révolté les auditeurs de cette chaîne de radio.
Pour ma part, j’ai été tétanisé par cet acte barbare. Ce
crime a eu sur moi un effet révélateur: j’ai réalisé l’im-
portance de l’information pour la société. J’ai réalisé
surtout à quel prix cette information est recherchée,
collectée et diffusée par les journalistes.
Héros méconnus, souvent vilipendés au gré de nos po-
sitions partisanes, poils à gratter pour certains, j’ai en-
core plus de respect et d’admiration pour ces profes-
sionnels, qui ont choisi d’éclairer notre lanterne, avec
abnégation.
Merci, Ghislaine; Merci, Claude!

Gervais BOUTOTO
(Cadre de banque- Brazzaville)

Les membres de la commission.
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AVIS D’APPEL D’OFFRE
MARCHÉ DE PRESTATION DE NETTOYAGE DES AEROGARES DE BRAZZAVILLE –

– POINTE NOIRE – OLLOMBO

1. OBJET DE LA CONSULTATION:
La présente consultation concerne la réali-
sation des prestations de nettoyage des lo-
caux et des vitres des aérogares Maya-Maya
de Brazzaville, Agostinho NETO de Pointe-
Noire et Denis SASSOU NGUESSO
d’Ollombo.

2. FORME DE LA CONSULTATION:
La présente consultation est ouverte à toute
entreprise rassemblant les compétences et
moyens nécessaires à la réalisation du mar-
ché.
AERCO Aéroports du Congo, n’étant pas sou-
mis à la réglementation applicable aux pres-
tations engagées par l’Etat ou les personnes
publiques, la présente consultation n’est pas
régie par le Code de Marchés Publics.

3. DECOMPOSITION DU MARCHE:
Le marché est décomposé en cinq lots:
Lot N°1: BZV-MEZZ comprenant les travaux
de nettoyage des locaux et des vitres de la
zone mezzanine de l’aérogare BZV.
Lot N°2: BZV-RDC comprenant les travaux de
nettoyage des locaux et des vitres du rez-de-

chaussée et du sous-sol de l’aérogare de BZV.
Lot N°3: BZV-ETG comprenant les travaux de
nettoyage des locaux et des vitres de l’étage
de l’aérogare de BZV.
Lot N°4: PNR comprenant les travaux de net-
toyage des locaux et des vitres de l’aérogare
de PNR.
Lot N°5: OLL comprenant les travaux de net-
toyage des locaux et des vitres de l’aérogare
d’Ollombo.

4. CONTENU ET CONDITIONS D’OBTENTION
DU DOSSIER DE CONSULTATION:
Le dossier de consultation est constitué des
éléments suivants:
- Le règlement de la consultation
- Le cahier des clauses techniques particuliè-
res
- Le cahier des clauses administratives parti-
culières
- Les bordereaux des Prix Unitaires
Le dossier de consultation est remis contre une
somme de 1.000.000 F CFA TTC (un million de
francs CFA) en un exemplaire papier et un
exemplaire électronique, à chaque candidat qui
en fera la demande, à compter de la date de

publication de l’avis d’appel d’offre.

Le dossier de consultation est à retirer auprès
de la Direction Technique d’AERCO située au
niveau mezzanine de l’aérogare de Brazza-
ville.

5. DATE DE REMISE DES OFFRES:
La date limite de remise des offres est fixée
au:

Mardi 31 décembre  2013, 17h00

Les offres remises après ce délai ne seront
pas acceptées.

Les offres devront être adressées à Monsieur
le Directeur Général d’AERCO et remises au
secrétariat de la Direction Générale situé au
niveau mezzanine de l’aérogare de Brazza-
ville.

6. VALIDITE DES OFFRES:
Les offres demeureront valides pendant une
durée de 90 jours à compter de la date limite
de remise.
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NATIONAL
C.h.u (Centre hospitalier et universitaire)

de Brazzaville
Matinée scientifique avec le
Dr Katy Perlemuter sur le
diabète et l’hypertension

 artérielle
Sur invitation du Ministère de la santé et de la population, le Dr
Katy Perlemuter, cardiologue à l’hôpital américain de Paris
(France), a animé, samedi 9 novembre 2013, à l’auditorium du
C.h.u (Centre hospitalier et universitaire) de Brazzaville, une
matinée scientifique sur les complications cardiovasculaires
liées au diabète et à l’hypertension artérielle, sous la modéra-
tion du Pr Thierry Gombé, chef de service accueil et urgences
au C.h.u. Près d’une soixantaine de participants, particulière-
ment des cardiologues, des diabétologues, des neurologues, des
médecins généralistes et des étudiants en médecine ont pris

part à cette journée scientifi-
que.
La matinée scientifique animée
par le Dr Katy Perlemuter a of-
fert l’opportunité d’un échange
fort bénéfique sur les compli-
cations cardiovasculaires du
diabète de type 2 et les compli-
cations cardiovasculaires de
l’hypertension artérielle. Dans
sa communication, le Dr Cathy

Dr Katy Perlemuter.

Perlemuter, qui a mis l’action sur les actions de prévention, a si-
gnalé que le diabète de type 2 et l’hypertension artérielle sont
deux facteurs de risques cardiovasculaires extrêmement impor-
tants, deux enjeux d’urgence de santé publique qu’il convient de
prévenir. «On sait que la prévention en matière de diabète et d’hy-
pertension artérielle est efficace par, notamment, la modification
de l’hygiène de vie alimentaire. L’autre maitre-mot, c’est  le dépis-
tage précoce du diabète et de l’hypertension artérielle, pour évi-
ter les complications cardiovasculaires», a-t-elle fait savoir.
Aussi, le Dr Perlemuter a-t-elle épinglé les complications et les
risques liées aux  deux pathologies. «Le diabète est une épidé-
mie mondiale émergente qui touche certains organes cibles,  parmi
lesquels les reins, les yeux et les pieds, qui provoque l’angine de
poitrine et conduit aux A.v.c (Accidents vasculaires cérébraux).
Cependant, ces complications augmentent avec les retards du
diagnostic, d’où il est mieux de se faire dépister tôt, pour une
prise en charge précoce, car, dans la plupart des cas, les patients
sont diagnostiqués au stade de complications», a-t-elle insisté,
tout en énumérant un certain nombre de mesures pratiques, pour
éviter ces pathologies. «Le travail d’hygiène de santé est tout un
travail de longue haleine, un travail d’éducation auprès du pa-
tient. En ce qui concerne l’hygiène de vie, plusieurs mesures ont
été prouvées efficaces, pour ralentir et prévenir la survenue du
diabète. Il s’agit de lutter contre le surpoids, ne pas prendre trop
de poids et garder un poids idéal, manger varié et équilibré (ne
pas manger trop gras, pas trop sucré, pas trop salé), avoir une
activité physique régulière (au moins trente minutes de sport cha-
que jour),  arrêter de fumer. Et, bien sûr, il y a tout le travail de
dépistage précoce chez les personnes à risques, pour traiter au
plus vite leur diabète, par des interventions médicamenteuses».
De son côté, le Pr Thierry Gombé n’a pas manqué d’insister sur
les risques de l’hypertension artérielle. «Le diabète et la tension
artérielle sont deux maladies dont souffrent plusieurs personnes
au Congo. Quand une personne souffre de la tension et qu’elle ne
connaît pas et est non plus suivie, cette dernière pourra être con-
frontée à des complications. De même, pour le diabète. Nous nous
sommes réunis, ici, pour donner des conseils à la population,
afin de prendre régulièrement la tension et se faire dépister, afin
de suivre un traitement. Pour des personnes souffrant d’une hy-
pertension, la principale complication est l’A.v.c. C’est pourquoi
vous devrez consommer une alimentation équilibrée. L’hyperten-
sion est également provoquée par le surpoids. Le surpoids est
source de plusieurs complications. D’où la pratique de l’exercice
physique régulière est à intégrer dans nos habitudes quotidien-
nes», a-t-il dit. La venue du Dr Katy Perlemuter à Brazzaville est
un signe encourageant dans l’esprit de partenariat que le C.h.u
entend promouvoir à l’international.

Esperancia MBOSSA-OKANDZE

Le médecin fançais répondant
aux questions de la presse.

Pr Thierry Gombé.

Les journées de la gran-
de chancellerie des or-
dres nationaux ont con-

sisté à mieux faire connaître
aux cadres du département du
Pool, à mieux faire connaître les
symboles de la République et
le fonctionnement des ordres
nationaux. «Comment pour-
rons-nous avoir un idéal com-
mun et aspirer à bâtir une na-
tion si, au préalable, nous
n’avons pas les mêmes repè-
res? Les symboles auxquels
chacun de nous y touche de-
vront nous identifier. La cons-
truction de notre nation exige
de nous les connaissances et
une réelle appropriation des
symboles qui font notre Répu-
blique. Les symboles qui font
de nous les filles et fils d’un
même pays», a dit Jean-Baptis-
te Ondaye, dans son allocution
de clôture. Dès lors, on peut
mesurer l’importance de la
campagne de vulgarisation des
symboles de la République, à
travers le pays.
Plusieurs communications ont
été données, durant ces deux
journées: «Historique de la
grande chancellerie des ordres
nationaux», par Norbert Ondon-
go, administrateur des S.a.f
chancelier, directeur de la con-
servation; «Les distinctions
honorifiques de la République
du Congo», par Apollinaire
Bockoube-Mboutou, chance-
lier directeur technique; «L’im-

pact socio-économique des
distinctions honorifiques», par
le Dr Firmin Kitsoro-Kinzouza,
consultant international en
management, premier directeur
de l’Enam (Ecole nationale
d’administration et de magis-
trature); «Les symboles de la
République du Congo» par Nor-
bert Okiokoutina; «La grande
chancellerie des ordres natio-
naux et l’investiture du prési-
dent de la République», par Pla-
cide Lenga, premier président
de la cour suprême. Ces com-
munications ont suscité un
grand intérêt chez les partici-
pants. Il y en a eu plusieurs in-
tervenants après chaque com-
munication.
Parmi les suggestions émises
par les participants, on peut ci-
ter par exemple la création d’un
comptoir où l’on peut acheter
les articles symboliques qui

sont difficiles avoir à l’intérieur
du pays. D’autres actions sont
envisageables:
- poursuivre la vulgarisation
des symboles de la République
et les distinctions honorifiques
au niveau de l’administration
publique, les collectivités loca-
les pour une appropriation lar-
ge par les populations;
- élargir à d’autres secteurs
d’activités, les distinctions ho-
norifiques;
- décorer les chefs d’entrepri-
ses qui ont plus de dix ans
d’exercice régulier de leurs en-
treprises, pour donner des
exemples de réussite aux jeu-
nes;
- remplacer les sceaux actuels
affichés sur les édifices publics
par les armoiries;
- appliquer les dispositions des
textes réglementaires sur la fa-
brication du drapeau national.

Kinkala, commune urbaine et chef-lieu du département du Pool
Mieux comprendre les symboles et

distinctions honorifiques de la République
«Pour une meilleure connaissance, une gestion plus rationnelle
et un respect strict des symboles et distinctions honorifiques
de la République», tel est le thème du séminaire sur les jour-
nées de la grande chancellerie des ordres nationaux organisé
par la présidence de la République, qui s’est tenu, du 8 au 9
novembre 2013, au centre des métiers, à Kinkala, commune ur-
baine et chef-lieu du département du Pool. Ce séminaire a re-
groupé quatre cents participants, sous le patronage du ministre
Jean-Baptiste Ondaye, secrétaire général de la présidence de la
République, en présence du grand chancelier des ordres natio-
naux, Norbert Okiokoutina, du vice-amiral Pierre Ngombé, mi-
nistre chef de la maison militaire du président de la République,
des conseillers du président de la République, du préfet, Jean-
Michel Shanga, du président du conseil départemental, Fidèle
Kanza, du sous-préfet de Kinkala, Joseph Kitsadi, de l’adminis-
trateur-maire, Anne Marie Bernadine Malonga, et des autorités
locales de la force publique.

Il sied de rappeler que Kinkala
est la troisième localité à ac-
cueillir les journées de la gran-
de chancellerie des ordres na-
tionaux, après Brazzaville et
Pointe-Noire. Owando, dans le
département de la Cuvette, a
été choisi pour prendre le relai
de Kinkala.

Pascal Azad DOKO

Placide Lenga.

Exposition photos pendant les
journées.

Une vue des participants.

Jean-Baptiste Ondaye (au milieu).

Animé par une fanfare
louée, histoire d’attirer
l’attention du Ministère

des finances, le sit-in a été dis-
persé par la police et quelques
manifestants ont été interpel-
lées. «L’intervention de la poli-
ce a abouti à l’interpellation de
certains manifestants et dont
certains se trouvent être, mal-
heureusement, des ressortis-
sants étrangers dont les activi-
tés quotidiennes n’ont aucun
lien avec le Copeco», a expli-
qué le colonel Jules Monkala
Tchoumou, directeur de la sé-
curité publique, lors d’un point
de presse, mercredi 6 novem-
bre dernier, à la direction géné-
rale de la police, en présence
des membres du Copeco con-
duits par leur président, Paul
Nestor Mouandzibi.
Interrogé, l’un des manifestants

arrêté a avoué qu’il n’est pas
membre du Copeco, mais plu-
tôt, qu’il est instrumentaliste et
qu’il aurait été sollicité par les
responsables de cette organi-
sation, en vue d’animer leur
manifestation.
Le président du Copeco a re-
connu avoir sollicité les servi-
ces d’une fanfare dont fait par-
tie l’instrumentaliste: 
«Nous reconnaissons les
maillots qu’ils portent mais,
nous ne les connaissons pas
parce qu’ils ne font pas partie
des effectifs du collectif des
opérateurs économiques du
Congo. Seulement un parmi
eux, nous l’avons loué à l’oc-
casion, même dans les pays
étrangers, on peut inviter un
orchestre  pour faire valoir ses
droits. Notre but, c’était de fai-
re du bruit pour que le Ministè-

re des finances nous écoute, ce
n’était pas dans le but de cas-
ser», a-t-il expliqué.
Face à cette situation, le colo-
nel Monkala Tchoumou a attiré
l’attention des organisateurs
de manifestations publiques:
«Pour le cas précis du Copeco,
il y a eu des étrangers qui ne
font pas partie de ce collectif
qui ont été loués et auxquels
on a remis des tenues de la ma-
nifestation. Et ces derniers, ar-
rivés sur le terrain, n’ont pas été

dans les objectifs fixés par la
manifestation et ont commen-
cé à poser des problèmes à l’or-
dre public. Il s’agit donc d’atti-
rer l’attention de tout organisa-
teur de se conformer à la loi,
parce que la police ne tolérera
pas qu’il y ait du désordre sur
la voie publique», a-t-il fait sa-
voir.

Alain Patrick MASSAMBA

Copeco (Collectif des opérateurs économiques du Congo)
Après le sit-in dispersé par la police,

l’attente des promesses du gouvernement
Le Copeco (Collectif des opérateurs économiques du Congo),
n’a pas encore réagi à la promesse du Ministère de l’économie,
des finances, du plan, du portefeuille public et de l’intégration
de payer, «avant la fin de l’année», les mandats «normaux», car
une «stratification s’impose dans le traitement des créances
2012» dont il réclame le paiement. La proposition du Ministère
des finances est intervenue à la suite d’un sit-in organisé, mardi
5 novembre 2013, par le Copeco, devant le siège dudit Minis-
tère, à Brazzaville.

Jules Monkala Tchoumou. Paul Nestor Mouandzibi.

 en se rendant à la morgue
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C’est avec beaucoup de
bonheur et d’espoir
que les populations du

district de Kinkala (départe-
ment du Pool) avaient appris
l’annonce de la réhabilitation
de l’axe routier qui va de Ngué-
la, un village sur la route natio-
nale n°1, à Kibouendé, gare fer-
roviaire du C.f.c.o, en desser-
vant les villages Mbamou et
Manieto.
Considérée comme stratégi-
que, à l’instar d’autres routes
dans le pays, cette route, lon-
gue de 31 Kms, reliant la route
nationale n°1 à la voie ferrée,
desservait, jadis, plusieurs vil-
lages qui avaient vocation à ap-
provisionner Brazzaville, mais
aussi Pointe-Noire en produits
agricoles et avicoles.
Axe routier stratégique, parce
que faisant aussi la jonction
entre la route nationale numé-
ro 1 et le chemin de fer, de
Nguéla à Kibouéndé, comme
par ailleurs les routes Mayi-
toukou/Goma Tsé-Tsé, et Kou-
bola/Kibossi, qui font aussi la
jonction entre la route nationa-
le numéro 1 et le chemin de fer.
Malheureusement, les événe-
ments douloureux qui ont sévi
gravement dans le département
du Pool, à la fin des années 90
et au début des années 2000,
ont eu raison de la vocation
agricole de cette zone s’éten-
dant dans les districts de Kin-
kala et de Goma Tsé-Tsé,
d’autant que certains de ces
villages pourvoyeurs de vivres,
ont, purement et simplement,
disparu et les acteurs qui les
animaient, décédés ou dépla-
cés, du fait des violences ar-
mées et de l’insécurité qui y
avaient régné durant la pério-
de critique. Conséquence: l’en-
clavement avancé  des villages
desservis par ces routes car-
rossables qui étaient devenues
impraticables.
Dans sa vocation de promou-
voir l’agriculture, le Fida (Fonds

international de développe-
ment agricole) via le Proder
(Projet de développement rural)
a vu juste, en songeant à la ré-
habilitation de la route Nguela/
Kibouendé, afin, par la même
occasion, de booster la renais-
sance des villages situés tout
le long de cet axe et ainsi, as-
sister au retour des vocations
perdues.
Seulement, pour les usagers de
cette route, la réalité,
aujourd’hui, n’est pas à la hau-
teur des espoirs suscités par
l’annonce de cette réhabilita-
tion dont les travaux avaient
commencé en juin 2013 dernier,
à Nguéla, sans vraiment rassu-
rer les observateurs, en raison
de la qualité très douteuse des
engins mis à disposition.
Tous les dalots ont été cons-
truits ainsi que le pont sur la
rivière Madzia. Seulement, la
route, elle-même, est restée à
l’état initial. Pire, les engins
entretemps positionnés dans
les encablures des villages
Mountota et Mbamou, ont, tout
simplement, été retirés, au
grand dam des populations qui
s’interrogent sur le sort réser-
vé aux travaux de réhabilitation

de cette route.
On ne le dira jamais assez que
la route est un facteur de déve-
loppement, de par les diverses
possibilités qu’elle offre à ache-
miner les produits des zones
rurales vers les zones urbaines.
Le fruit des durs labeurs des
paysans et autres opérateurs
des secteurs agricoles, avico-
les, piscicoles ou, tout simple-
ment, ceux du commerce de
base.
La route est aussi un facteur de
développement touristique. A
ce titre, cet axe donne accès à
plusieurs sites pittoresques qui
n’attendent qu’à être aménagés
ou à être revalorisés, dans l’in-
térêt de la promotion du touris-
me. Parmi les plus connus, il y
a le trou de Dieu, à Nguéla, le
petit séminaire catholique, à
Mbamou (qui a la réputation
d’avoir formé des grands ca-
dres civils et ecclésiastiques de
notre pays), mais aussi, la hau-
te montagne, appelée le chemin
de la croix, à Maniéto.
C’est pour dire que les regards
sont tournés vers le Proder,
pour la reprise des travaux de
réhabilitation de cette route.
Car, la tournure prise par les
travaux de réhabilitation inquiè-
te. Ils entretiennent, tout de
même, un brin d’espoir sur la
possible finalisation des tra-
vaux de cet axe routier très im-
portant. C’est la raison pour la-
quelle ce plaidoyer en direction
du Proder en faveur des  mil-
liers de Congolais qui atten-
dent que ce projet salutaire aille
jusqu’à son terme. Le Proder a
fait preuve de bon sens et de
détermination, en ayant ache-
vé quasiment tous les dalots de
cet axe routier. Il n’y aurait donc
aucune raison que le reste des
travaux ne soient pas finalisés.
Nous avons évoqué les princi-
pales localités situées tout le
long de cet axe routier dont la
réhabilitation ferait un grand
bien aux populations, sans

compter toutes ces autres lo-
calités non situées directement
sur cette voie, mais dépendant,
directement, de celle-ci. Aussi,
faudra-t-il signaler qu’au bout
de cet axe routier, c’est quand
même la toute nouvelle com-
munauté urbaine de Kibouen-
dé, avec une mairie et d’autres
infrastructures de base dont la
route aiderait bien à sortir de
la dépendance du seul train
pour rejoindre Brazzaville qui
est seulement à trois heures de
route, et à bien moins que cela
par le chemin de fer.
La route, en général, est un fac-
teur de développement, par sa
capacité à permettre l’achemi-
nement des produits agricoles,
mais aussi à favoriser les
échanges commerciaux et les
affaires. Avec cette route, les
structures de micro-finances
s’installeront et donc quelques
emplois pourront être crées.
Les sociétés de télécommuni-
cation mobile, qui ont des si-
tes relais dans cette partie du
pays, assureront la maintenan-
ce de leurs équipements et le
réapprovisionnement en carbu-
rant de leurs sites, plus facile-
ment qu’aujourd’hui. Les nou-
velles Technologies de l’infor-
mation et de la communication
(T.i.c) s’installeront aussi, sa-
chant qu’aujourd’hui, elles sont
incontournables dans le pro-
cessus de développement. Les
localités revivront, grâce à la
mobilité des personnes et des
biens. Autant de bonnes rai-
sons pour que les travaux de
réhabilitation de cet axe routier
aillent à leur terme.
L’histoire n’oublie jamais. Elle
retiendra que grâce au Proder,
des villages entiers se sont re-
levés de leur agonie, capables
de rebondir, et de reprendre
leur destin en mains. Les po-
pulations ont leurs yeux rivés
sur vous. Cordiales salutations,
et profondes gratitudes.

D. M.

Plaidoyer au Proder 3, pour la reprise
des travaux de la route

Nguela-Kibouendé

Par Diop Mahouckous.

Le Congo est un îlot d’or
pour certains groupes in-
ternationaux qui y ont ins-

tallé leurs filiales. Celles-ci évo-
luent, en effet, dans le non-res-
pect du droit du travail et autres
textes réglementaires natio-
naux, sans craindre d’être
sanctionnées ou rappelées à
l’ordre. Sur le plan profession-
nel ou humain dans ces socié-
tés internationales ou leurs fi-
liales, les cadres, agents de
maîtrise et d’exécution ne sont
pas considérés à leur juste va-
leur. Ce phénomène devient
récurrent, même dans les peti-
tes et moyennes entreprises
évoluant dans le pays. On le
remarque aussi dans les grou-
pes panafricains installés au
Congo.
Vu la complicité objective ou
subjective de certains de nos
fonctionnaires, certaines entre-
prises se comportent encore
comme le dernier bastion du
colonialisme. Ceci est remar-
quable dans tous les secteurs
d’activités, comme les syndi-
cats sont corrompus et les D.r.h
(Directeurs de ressources hu-
maines) sont des bénis oui-oui.
Plusieurs managers expatriés
sont en territoire conquis et se
vantent d’avoir des entrées
dans les cercles du pouvoir.

Dans ces filiales, sociétés pa-
nafricaines et autres P.m.e diri-
gées par des expatriés, le cli-
mat social pose problème. D’où
l’importance du rôle de la po-
lice administrative qui, dans le
cadre de ses prérogatives, peut
lutter contre certains abus,
puisque le syndicalisme au
Congo est devenu une institu-
tion de façade. A titre d’exem-
ple, il y a des sociétés dont tous
les postes stratégiques de di-
rections ou de chefs de servi-
ces ou sections sont aux mains
des expatriés.
Pour illustrer nos propos, une
filiale d’un grand groupe indus-
triel, à Pointe-Noire, dont le
code éthique est la règle de
base, est dirigée par un direc-
teur général originaire du Ca-
meroun et ayant une vie
sexuelle perverse. La promo-
tion canapé est son atout ma-
jeur et il utilise un système
machiavélique de manage-
ment, pour anéantir les agents.
Diviser pour mieux régner dans
la délation et la pression sans
fondement n’est pas particulier
à cette entreprise. Le clienté-
lisme devient la règle d’or. Le
phénomène est récurrent et en
moins de six mois, il y a eu plu-
sieurs démissions. Et selon
nos sources au Cameroun, les

photos de ce directeur général
circulent dans le réseau in-
terne, quelle honte! La direction
régionale du groupe trouve le
moyen de l’envoyer au Congo,
qui fait l’un des plus gros chif-
fres d’affaires dans la sous-ré-
gion.
Pourtant, il y a des principes
dans le management qui ne se
négocient pas. Dans les pays
comme le Tchad, le Gabon ou
le Cameroun, il y a au moins la
fierté nationale ou le patrio-
tisme qui exigent la valorisation
des cadres ou travailleurs lo-
caux. Mais, la mondialisation
permet des échanges de com-
pétences; mais ça doit être ré-
ciproque. Combien de Congo-
lais ont des postes de respon-
sabilités dans la sous-région?
Et la régularisation au sein de
certaines administrations n’est
pas effective, plus précisé-
ment: l’inspection du travail;
l’O.n.e.m.o (Office national de
l’emploi et de la main d’œuvre);
la C.n.s.s (Caisse nationale de
sécurité sociale), etc.
Notre pays n’est pas une pou-
belle où l’on doit accepter des
cadres expatriés à la moralité
douteuse et aux pratiques pro-
fessionnelles frisant le scan-
dale. Nous sommes un Etat de
droit et nos fonctionnaires doi-

vent être respectés et faire leur
boulot correctement, dommage
que ce n’est pas souvent le cas.
Car, notre faiblesse demeure
dans le fait que nous aimons
évoluer dans l’informel et le
petit commerce, on se de-
mande pourquoi?
La dignité d’un pays ne se mar-
chande pas. Nous devons re-
venir à nos fondamentaux,
dans le cadre de la protection
ou la valorisation des cadres et
autres agents de maîtrise lo-
caux. Cela devrait être une prio-
rité pour le gouvernement. Si
nous voulons des échanges
d’expériences, il nous faut im-
poser le principe qu’à compé-
tence égale, on préserve l’em-
ploi local. L’Etat devrait obte-
nir des filiales des groupes in-
ternationaux et autres sociétés
étrangères basées au Congo, le
respect de ce principe et, par-
tant, de notre code du travail et
de nos textes réglementaires
qui sont très stricts à ce sujet.
Il y a beaucoup de compéten-
ces dans notre pays qui ne doit
plus être considéré comme un
îlot d’or par les groupes inter-
nationaux. Il suffit de les met-
tre en valeur.

Rémi Adolphe
ZOUBABELA.

Le code du travail congolais est-il
respecté par les sociétés étrangères

installées au Congo?

Un accident meurtrier à Talangaï:
18 morts et des blessés

La route goudronnée est dévoreuse de vies humaines, à cause de
l’imprudence des chauffeurs ou de l’état technique des véhicules.
Le mercredi 5 novembre 2013, un véhicule transportant du sable a
causé un véritable drame, à Ngamakosso, un quartier de Talangaï,
le sixième arrondissement de Brazzaville. En provenance de Djiri,
sur la deuxième sortie Nord de Brazzaville, il a percuté de plein
fouet un minibus de transport public roulant dans le sens inverse,
après avoir perdu un pneu, par crevaison. Le chauffeur du camion
de sable, ne pouvant plus maîtriser sa grosse machine, l’a laissé
se renverser contre le minibus. Vérification faite, les pneus étaient
usés. Bilan: 18 morts, parmi les passagers du minibus, dont le
chauffeur, et deux blessés graves, dont le contrôleur. Le chauffeur
du camion à l’origine de l’accident a pris la poudre d’escampette,
comme c’est l’habitude chez les chauffeurs congolais, qui roulent
avec beaucoup de risques, à cause  de l’état technique souvent
défectueux des véhicules.

Admis au C.h.u pour tentative de suicide
Selon un témoignage, un homme a été admis au service des soins d’ur-
gence, la semaine dernière, au C.h.u (Centre hospitalier et universitaire)
de Brazzaville. Il a tenté de mettre fin à ses jours, en absorbant de l’acide,
parce que sa femme aurait décidé de se séparer de lui. L’infortuné se
trouvait dans une des salles du bâtiment à cinq étages, et était gardé par
son neveu. Sa vie est sauve. Curieusement, il a quitté l’hôpital, en filant à
l’anglaise.

Une grosse surprise: la «résurrection»
d’un prétendu mort

C’est une révélation du bimensuel TerrAfrica. L’histoire s’est pas-
sée il y a un peu plus d’un mois. La famille de P. D. Nzaba est
informée du décès de ce dernier, tué, dit-on, dans un accident de
moto qui s’est produit sur l’avenue Mbiemo, à Bacongo, le deuxième
arrondissement de la ville-capitale. En se rendant à la morgue, la
famille a cru reconnaître son corps. Or, le corps qu’elle avait vu
n’était pas celui de Detner Nzaba. Mais, elle a organisé les obsè-
ques. Grande est la surprise, trois semaines après l’enterrement,
quand le prétendu mort a réapparu. Il était, tout simplement, incar-
céré au commissariat central, abandonné à son triste sort; un ré-
ceptionniste de l’hôtel où il voulait passer la nuit l’ayant pris pour
un voleur. Et comme la police ne cherche pas, souvent, à informer
les proches des personnes placées en garde à vue, le jeune Nzaba
était considéré par sa famille comme mort. Car, Detner Nzaba avait
communiqué l’adresse de ses parents à la police, pendant son
audition. Mais, les policiers n’ont pas informé sa famille. D’où la
«résurrection» du prétendu mort.

Quand des sapeurs-pompiers se font
justice à Moungali

Les habitants du quartier situé aux environs du passage à niveau de la
rue Mbochi, ont été stupéfaits par le comportement de certains agents du
centre de secours principal, appelé sapeurs-pompiers, vendredi 8 novem-
bre 2013. Environ vingt sapeurs-pompiers ont fait irruption dans un domi-
cile où ils ont saccagé tout ce qui s’y trouvait et molesté les personnes,
une famille de ressortissants étrangers, à la grande stupéfaction des voi-
sins. Sous prétexte qu’un élément de leur corps avait été bousculé et
agressé par un jeune vivant dans ce domicile. En tout cas, ce genre de
comportement est à proscrire chez les agents de la force publique.

Un engin des T.p démarre sans conducteur
à bord. Faut-il y croire?

Les Brazzavillois sont avides d’histoires sensationnelles ou rocamboles-
ques. Jeudi 4 novembre 2013, une histoire à dormir debout a circulé comme
une traînée de poudre dans la capitale. Un engin de T.p (Travaux publics),
garé dans un cimetière de la ville, aurait démarré, la nuit précédant la
Toussaint, sans un conducteur à bord. Les gardiens du chantier, ont af-
firmé certains, auraient pris la poudre d’escampette, car ils pensaient qu’un
esprit maléfique capable de leur faire du mal avait démarré l’engin. Ils ne
s’étaient même pas imaginer qu’il pouvait s’agir d’un voleur. En tout cas,
beaucoup de Brazzavillois se sont intéressés à ce fait insolite, à l’instar de
l’histoire de «Ta Papaye», à Bacongo, qui apparaissait sur le petit écran,
pendant la coupe du monde. Rumeur quand tu nous tiens!

Des travailleurs en colère contre
leur employeur chinois

Une centaine d’ouvriers congolais, travaillant dans une entreprise chinoise
installée à 15 km de Pointe-Noire, la capitale économique du Congo, ont
cessé de travailler et ont fait un sit-in à l’Inspection départementale du
travail, pour se faire entendre. Ils se plaignent de travailler 10 heures par
jour, y compris les week-ends, jour de repos pourtant, pour un salaire de
misère. Ils perçoivent, en effet, 2000 francs Cfa, par jour. Ils réclament
l’augmentation de la prime de transport qui n’est que de 500 francs  Cfa,
selon eux. Les responsables de l’entreprise chinoise ont été convoqués à
l’Inspection départementale du travail. Reste à savoir si les fonctionnaires
congolais leur ont fait entendre raison.

Lorsque des routes goudronnées
menacent de retourner à l’état sauvage

La saison des pluies rend la vie dure à la voirie urbaine, dans la capitale
Brazzaville. Les pluies causent pas mal de dégâts sur les routes goudron-
nées, en aggravant les nids de poule qui deviennent ainsi de petits «ra-
vins» et lorsque ceux-ci se remplissent, ils deviennent des mares qui em-
pêchent ou rendent pénible la circulation automobile. C’est le cas de la
rue Itoumbi, à Ouenzé, après l’avenue Boueta-Mbongo. Sur une centaine
de mètres, cette rue goudronnée est,  maintenant, jonchée de grands trous
qui rendent difficile la circulation automobile. La triste réalité est qu’avec
l’absence de l’entretien régulier de la voirie urbaine, l’action de la pluie
devient néfaste. Ainsi, des petits nids de poule et des saignées non répa-
rées finissent par s’agrandir et abimer sérieusement la voie goudronnée.
En tout cas, si l’on n’y prend pas garde, la rue Itoumbi sera impraticable à
certains endroits, dans quelques mois. Il y a lieu de se demander com-
ment un pays peut prétendre devenir émergent, en négligeant l’entretien
des voiries urbaines.
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NATIONAL
Mission humanitaire Mercy Ships au Congo

La sélection des patients
de Brazzaville, du Pool

et des Plateaux a été faite
L’O.n.g Mercy Ships, dont le navire-hôpital «Africa Mercy», ayant
un équipage de plus de 400 bénévoles provenant de 35 pays,
est amarré au port de Pointe-Noire, pour une mission humani-
taire au Congo de dix mois (jusqu’en juin 2014), a procédé, le 6
octobre 2013, à la sélection des patients des départements de
Brazzaville, du Pool et des Plateaux atteints de différentes pa-
thologies, pour des interventions chirurgicales et autres soins
médicaux à bord de son navire-hôpital. La sélection des patients
devant être soignés gratuitement à Pointe-Noire s’est faite dans
l’enceinte du temple du centenaire de l’Eglise protestante, pris
d’assaut dès les premières heures de la matinée, par une foule
immense. Au total, 2000 malades étaient reçus et 400 ont été
sélectionnés.

Inhabituel et impressionnant, tel est le climat qui a prévalu à l’ex-
térieur comme à l’intérieur du temple du centenaire où se sont
déroulées les opérations de sélection des malades devant être
soignés gratuitement à bord du navire-hôpital «Africa Mercy»,
accosté au port de Pointe-Noire, depuis le 9 août dernier.
Dans l’enceinte de la concession de la paroisse, les bénévoles de
l’O.n.g Mercy Ships accueillaient les patients et les renseignaient
avec l’appui des membres de la Croix-Rouge congolaise et du
Ministère de la santé et de la population. A l’extérieur, une équipe
de policiers guide les malades vers le site de sélection. 
A leur sortie, les malades sélectionnés témoignent leur envie de
se rendre à Pointe-Noire et recevoir des soins médicaux. C’est le
cas de Guy Alfred Tsoukoubaka qui vit avec une malformation
faciale, depuis 14 ans. «Je souhaite qu’on m’opère, afin que je
retrouve mon visage d’antan. Ma face a été déformée, depuis que
j’avais dix ans. Je suis obligé d’avoir un foulard au visage, pour
ne pas attirer l’attention du public», a-t-il expliqué. 
Pour sa part, Séraphin Loukano, père d’un enfant souffrant d’une
malformation crânienne, a salué cette mission humanitaire finan-
cée par le gouvernement congolais. «Cette action est une ma-
nière de nous aider à soigner ce genre de maladies qui exigent
des sommes d’argent plus importantes. Mon fils est né pendant
la guerre de 1997; il n’avait pas cette malformation. Nous avons
essayé du côté traditionnel, mais les choses n’ont pas marché»,
a-t-il fait savoir. 
Il sied de signaler que la mission de l’O.n.g Mercy Ships est, es-
sentiellement, humanitaire, avec pour but d’augmenter l’accès aux
soins médicaux des populations, en particulier les plus dému-
nies. Pendant dix mois, elle prévoit de fournir, à bord de son na-
vire-hôpital, environ 1550 chirurgies, soigner dix mille patients
dentaires, réaliser 1900 opérations de cataracte et bien d’autres
opérations, telles que l’enlèvement de tumeurs mortelles de fente
labiale et les réparations du palais, la reconstruction plastique
pour les victimes de blessure ou de brûlure grave, la réparation
des hernies, la correction des déformations orthopédiques (pied
bot, jambes arquées, genoux frappés, fistule obstétricale…), as-
surer les soins dentaires et les soins palliatifs pour les affections
incurables.
Outre le volet curatif, Mercy Ships s’intéresse aussi à la préven-
tion, en réalisant, en partenariat avec les communautés locales,
des projets de formation en santé, d’éducation, d’adduction d’eau
potable, d’assainissement et d’agriculture dans le domaine de la
sécurité alimentaire et la nutrition. Car, une bonne santé passe
aussi par une alimentation équilibrée.

Cyr Armel YABBAT-NGO

La réception à l’occasion
du 59ème anniversaire du
déclenchement de la ré-

voution algérienne était mar-
quée par une seule allocution,
celle du diplomate algérien, Ab-
delouahab Osmane, qui a,
d’abord, fait un rappel histori-
que de la révolution algérien-
ne. La date du 1er novembre
1954 est celle où le peuple al-
gérien avait pris son destin en
main, pour recouvrer sa liber-
té, sa dignité et sa souveraine-
té nationale, en déclenchant
une révolution qui a abouti à
l’indépendance. «La révolution
algérienne dont la flamme a il-
luminé tous les peuples épris
de paix et de liberté fut, certai-
nement, l’un des évènements
marquants de l’histoire con-
temporaine. Le peuple algérien
s’incline avec humilité à la mé-
moire des valeurs martyrs qui
se sont sacrifiés  pour que vive
l’Algérie libre et indépendante»,
a-t-il dit.
Il a, par la suite, abordé les ef-
forts réalisés par le gouverne-
ment algérien, dans le dévelop-
pement du pays, en s’enga-
geant dans de profondes réfor-
mes politiques, économiques
et sociales initiées par le prési-
dent Abdelaziz Bouteflika.
«L’Algérie continuera sur cette

voie, avec beaucoup de séré-
nité et selon son propre ryth-
me, étant guidée en cela par les
valeurs de sa glorieuse révolu-
tion et comptant sur le génie de
son peuple et sur ses potentia-
lités économiques énormes».
En matière de politique étran-
gère, «l’Algérie reste ferme-
ment attachée au respect des
principes de la charte des Na-
tions unies et à la préservation
de la souveraineté des pays et
des acquis des indépendan-
ces», a-t-il déclaré.
Pour le diplomate algérien, son
pays poursuit, en outre, son
plaidoyer en faveur d’un ordre
économique international plus
équitable et d’une gouvernan-
ce mondiale autrement plus
adaptée aux réalités du monde
d’aujourd’hui.
Concernant l’aspect bilatéral, il
a rappelé que l’Algérie et le
Congo entretiennent des rela-
tions d’amitié et de solidarité de
longue date. Les universités et
les instituts de formation ac-
cueillent, annuellement, un bon
nombre d’étudiants congolais.
Les deux pays entendent ren-
forcer la coopération bilatérale
et travaillent pour la réactiva-
tion de la commission mixte de
coopération, d’où le retour de
la compagnie aérienne Air Al-

gérie est envisagé, ce qui augu-
re de lendemains très promet-
teurs. Abdelouahab Osmane a,
enfin, rendu hommage à la
communauté algérienne établie
au Congo, mais également en
Centrafrique; une communau-
té qui donne une bonne image
du pays et qui participe à son
rayonnement à l’étranger.

A la  tribune, étaient accrochés
les portraits des deux prési-
dents, Abdelaziz Bouteflika, et
Denis Sassou Nguesso, entre
les drapeaux des deux pays. La
communauté algérienne était là
en grand nombre.

Aybienevie
N’KOUKA-KOUDISSA

59ème anniversaire du déclenchement de la révolution algérienne
L’Algérie et le Congo entretiennent des
bonnes relations d’amitié et de solidarité
A l’occasion de la célébration du 59ème anniversaire du déclen-
chement de la révolution algérienne du 1er novembre 1954,
Abdelouahab Osmane, ambassadeur de la République Algé-
rienne Démocratique et Populaire,  a donné une réception aux
membres du corps diplomatique et consulaire, aux représen-
tants du gouvernement congolais et des agences du système
des Nations unies, mardi 5 novembre 2013, à l’hôtel Olympic
Palace, à Brazzaville. Le gouvernement y était représenté par
André Raphaël Loemba, ministre des hydrocarbures, et Gilbert
Mokoki, ministre délégué, chargé des voies navigables et de
l’économie fluviale.

Le président du C.p.r (Club
perspectives et réalités),
parti proche de la majo-

rité, le député Aimé Hydevert
Mouagni, a procédé, dimanche
3 novembre 2013, à l’intronisa-
tion des bureaux des sections
C.p.r d’arrondissements de la
ville-capitale. Cette activité, qui
s’inscrit dans le cadre de la
redynamisation des structures
de base du parti, a permis au
président du C.p.r, de toucher
du doigt les réalités du terrain
et de se rendre compte du
fonctionnement des organes
intermédiaires du parti. Il a ex-

horté les militants à plus de dy-
namisme, dans le travail de
vulgarisation des valeurs ré-
publicaines, et de la lutte con-
tre le tribalisme et l’ethnicité.
La délégation du C.p.r, con-
duite par son président, com-
prenait le secrétaire général du
parti, Thomas Nsondé, et quel-
ques membres du bureau. Les
militants ont réservé un ac-
cueil chaleureux à la direction
de leur parti.
Partout où il est passé, le pré-
sident du C.p.r était interpellé
par des messages adressés
par les militants: «Votre com-

C.p.r (Club perspectives et réalités)
Aimé Hydevert Mouagni a intronisé

les bureaux des sections
d’arrondissements

Les présidents des bureaux
des sections d’arrondissements

Djiri: Jespère Oyali;  Talangaï: Léo Yacinthe; Ouenzé: Alain Bounda;
Moungali: Gérard Kimbolo; Poto-Poto: Djemessi Kassoumba Elvis;
Bacongo: Remy Mateki; Makélékélé: Nam’uzebi Ckanel Guénolé; M’filou:
Mfina.

Aimé Hydevert Mouagni.

bat politique a convaincu plus
d’un Congolais; votre démar-
che politique fait du chemin,
continuez sur cette lancée». A
Makélékélé, dans le premier ar-
rondissement, il y a plus de
personnes du troisième âge
que de jeunes qui ont adhéré
à ce jeune parti.

nistratif spécial.
Le C.p.r entend contribuer
dans la scène à l’émergence
d’une élite politique engagée
par  un vrai renouveau politi-
que

Pascal-Azad DOKO

Au cours de ses entretiens
avec les militants, le président
du C.p.r les a toujours exhor-
tés à la paix, à l’unité nationale,
vertus sans lesquelles il n’y a
pas développement. Il a éga-
lement passé des consignes
quant au recensement admi-

L’afflux des patients, lors de la sélection.

Abdelouahab avec les ministres congolais.

Les invités pendant la réception.

Pour tous renseignements, contacter les bureaux de
La Semaine Africaine à Brazzaville et à Pointe-Noire.

e-mail: lasemaineafricaine@yahoo.fr

Nouveaux tarifs pour abonnement
Congo

6 mois
Retrait sur place:   15.600
Expédié:                 23.400
1 an
Retrait sur place:  31.200
Expédié:                46.800

France, Afrique
Francophone

91 Euros
182 Euros

Autres pays d’Afrique
 96 Euros
192 Euros

Europe
96 Euros
192 Euros

Amérique-Asie
100 Euros
200 Euros

Les  membres des bureaux des sections C.p.r.
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ANNONCES

Suivant Acte authentique en date à Braz-
zaville du seize octobre deux mil treize,
reçu par Maître J.B. BOUBOUTOU-
BEMBA, Notaire, titulaire d’un Office no-
tarial à la résidence de Brazzaville, Boule-
vard Denis SASSOU NGUESSO, Centre-
ville, il a été constitué une Société ayant
les caractéristiques suivantes:

Forme: Société à Responsabilité Limitée
régie par l’acte uniforme de l’OHADA rela-
tif au droit des sociétés commerciales et
du Groupement d’Intérêt Economique;

Objet social: La Société a pour objet, en
République du Congo et à l’Etranger:
- Conseil, Etudes, Audit, Organisation, Dé-
veloppement et accompagnement des
projets, représentation, recherche des fi-
nancements et des partenaires.

Et, généralement, toutes les opérations fi-
nancières, commerciales, industrielles,
mobilières ou immobilières pouvant se
rattacher, directement ou indirectement, à
l’objet ci-dessus ou à tous objets similai-
res ou connexes, de nature à favoriser son
extension ou son développement;

Dénomination sociale: CAPSULE INVEST
DEVELOPPEMENT;

Siège social: 2341, rue Mayoma Gabriel,
Makélékélé Brazzaville;

Office Notarial Maître Jean-Baptiste BOUBOUTOU-BEMBA
Boulevard Denis SASSOU NGUESSO, Centre-ville Brazzaville

B.P: 13861/Tél.: 06.665.65.90/E-mail: etudebouboutou@yahoo.fr
République du Congo

CAPSULE INVEST DEVELOPPEMENT «CAP-ID»
Société à Responsabilité Limitée/Capital social: 1.200.000 francs CFA

Siège social: 2341, rue Mayoma Gabriel, Makélékélé
Brazzaville (République du Congo)

RCCM CG/BZV/13 B 4656 - République du Congo

INSERTION LEGALE
Durée: la durée de la société est fixée à 99
années entières et consécutives qui com-
menceront à courir à compter de son im-
matriculation au Registre de Commerce et
du Crédit Mobilier, sauf dissolution antici-
pée ou prorogation;

Capital social: D’un million deux cent mille
(1.200.000) francs CFA, divisé en cent vingt
(120) parts sociales de dix mille (10.000)
francs chacune, entièrement souscrites;

Administration de la Société: Conformé-
ment aux dispositions statutaires, Mon-
sieur BOUMBA Bernard a été nommé en
qualité de gérant de la Société, pour une
durée de deux années;

Dépôt légal: Les actes constitutifs ont été
déposés au Greffe du Tribunal de Com-
merce de Brazzaville, le 18 octobre 2013,
sous le numéro 13 DA 1143;

Immatriculation: La Société CAPSULE
INVEST DEVELOPPEMENT est immatricu-
lée au Registre de Commerce et du Crédit
Mobilier de Brazzaville, sous le numéro
RCCM CG/BZV/ 13 B 4656.

Pour avis,

Maître Jean-Baptiste
BOUBOUTOU-BEMBA

Notaire

Suivant acte authentique reçu à Brazza-
ville en date du 24 Octobre 2013, par
Maître Gilbert OPANDET, dûment enregis-
tré à Brazzaville, à la recette de Ouenzé,
le 28 Octobre 2013, sous folio 190/28 n°
2088, il a été constitué une société dé-
nommée: FAST FORWARD INTERNATIO-
NAL CONGO, en sigle «F.F.I.C», dont les
caractéristiques sont les suivantes:

FORME: Société A Responsabilité Limi-
tée;

CAPITAL SOCIAL: Le capital social de la
société est fixé à un million (1.000.000)
de Francs CFA;

OBJET: La Société a pour objet: Fonda-
teur de fret, Marine aéroterrestre, Collecte
de fret (Débours), Logistique et entrepo-
sage, Transport routier, Voyage et agence
de tourisme;

DENOMINATION: la société prend la dé-
nomination: FAST FORWARD INTERNA-
TIONAL CONGO, en sigle «F.F.I.C»;

ETUDE DE MAITRE GILBERT OPANDET
Notaire

Titulaire d’un office en la Résidence de Brazzaville
20, Avenue Albert Bassandza

(CHU - derrière l’Hôtel Les Bougainvillées)
Centre-ville; B.P: 755 - Tél: 06-826-42-83

e-mail: notariat_opandet@yahoo.fr
République du Congo

FAST FORWARD INTERNATIONAL CONGO
En sigle «F.F.I.C»

Société A Responsabilité Limitée (SARL)
Capital social: 1.000.000 de Francs CFA

Siège Social: Brazzaville, 20, Avenue Albert Bassandza - Centre-ville
République du Congo

INSERTION LEGALE
SIEGE SOCIAL: Brazzaville, 20, Avenue
Albert Bassandza, Centre-ville, Arrondis-
sement III – Poto-Poto, en République du
Congo;

DUREE: la durée de la société est fixée
à quatre-vingt-dix-neuf (99) ans, à comp-
ter de son immatriculation au Registre
du commerce et du crédit mobilier;

GERANCE: Est nommé gérant de la so-
ciété: Madame UNKUNDA Marie Josée,
qui accepte;

DEPOT LEGAL: A été effectué au Greffe
du Tribunal de Commerce de Brazzaville,
le 31 Octobre 2013;

RCCM: La société est immatriculée au
Registre du Commerce et du Crédit Mo-
bilier du Tribunal du Commerce de Braz-
zaville, sous le n° 13 DA 1176.

Pour Avis,
Maître Gilbert OPANDET,

Notaire

Suivant jugement rendu le 23 octobre
2013 par le Tribunal de commerce de
Pointe-Noire, rôle commercial n°488,
répertoire n°490, F°37, IF.G/10/013 a
été homologué le procès-verbal d’as-
semblée générale extraordinaire du 20
juin 2013 tenue par les associés de la
société SOLAS INTERNATIONAL
SARL, au cours de laquelle a été dé-
cidé de la dissolution et liquidation de
la société SOLAS INTERNATIONAL
SARL, au capital social de 1.500.000 F.
CFA, dont le siège social sis à Pointe-
Noire, au centre-ville, non loin de la
Direction Départementale des Loge-
ments au Kouilou, RCCM n°94 A35055,
B.P: 4935.

Le dispositif de ce jugement est ainsi
libellé:
«Par ces motifs
«Statuant, publiquement, contradictoi-
rement, en matière commerciale, gra-
cieusement et en «premier ressort;
«Homologue, en ses formes et teneurs,
le procès-verbal d’assemblée générale
«extraordinaire du 20 juin 2013, tenue
par les associés de la société SOLAS
«International Sarl;
«Dit et juge qu’en application des déli-
bérations arrêtées par l’assemblée
«générale «extraordinaire de la société

CABINET D’AVOCATS IKANGALAT B. MOUSSOYI & Jean Serge TCHISSAMBOU
Sis rue NGANGA FOFOLO, situé en face de l’entrée principale de l’Hôpital Militaire

de Pointe-Noire, B.P: 5454, Tél.: 06.666.66.52/05.579.63.60, Pointe-Noire, République du Congo

ANNNONCE LEGALE RELATIVE A LA DISSOLUTION ET LIQUIDATION DE LA
SOCIETE SOLAS INTERNATIONAL, SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

AU CAPITAL DE 1.500.000 F. CFA, RCCM n°94 A35055, B.P: 4935.

SOLAS International tenue à la date
«sus indiquée, Maître Jean Serge
TCHISSAMBOU, Avocat à la Cour est
«chargé d’assurer les opérations de li-
quidation «de ladite société;
«Met les dépens à la charge du requé-
rant»

Maître Jean Serge TCHISSAMBOU,
Avocat à la Cour, Cabinet sis derrière
le super marché, en face de l’entrée
principale de l’hôpital Militaire, a donc
été désigné Liquidateur de cette so-
ciété.
Dorénavant, les correspondances ou
tous autres actes concernant cette
société devront être notifiés à l’adresse
de l’Avocat Liquidateur ci-dessus spé-
cifiée.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué en annexe
du Registre de Commerce et du Crédit
Mobilier tenu par le greffe du Tribunal
de commerce de Pointe-Noire.

Fait à Pointe-Noire, le 05 novembre
2013.

Pour insertion légale,
Maître Jean Serge
TCHISSAMBOU

Il résulte d’un acte authentique reçu par le Notaire sous-
signé, le 21 août 2013, enregistré à Pointe-Noire, le 22
août 2011, folio 147/11, n° 7411, la création d’une So-
ciété ayant pour:
FORME: Société Anonyme (SA) avec Conseil d’Admi-
nistration;
OBJET: La valorisation, la transformation, la commer-
cialisation, la distribution du gaz naturel acquis auprès
et/ou mis à disposition par des sociétés et/ou l’Etat ex-
ploitant des gisements Hydrocarbures en République
du Congo et/ (ou ailleurs), en ce compris l’opération et
la maintenance des installations de transformation, de
traitement, de séparation et de stockage nécessaires à
son objet; - Elle peut s’intéresser par voie d’apport, de
souscription, de prise de participation, de fusion, ou
toute autre forme d’investissement en titres ou droits
mobiliers, dans toutes affaires, entreprises, fondations,
associations ou sociétés ayant un objet identique, ana-
logue, similaire ou connexe, ou qui sont de nature à
favoriser le développement de son entreprise, à lui pro-
curer des matières premières ou à faciliter l’écoulement
de ses produits. La société peut pourvoir à l’adminis-
tration, à la supervision et au contrôle de toutes socié-
tés liées ou avec lesquelles il existe un lien de partici-
pation, voire de toutes autres sociétés, et consentir tous
prêts ou garanties à celles-ci, sous quelque forme et
pour quelque durée que ce soit. Elle peut également
exercer les fonctions d’administrateurs ou de liquida-
teurs dans d’autres sociétés; - De manière générale, la
société peut réaliser son objet social, directement ou
indirectement, et notamment conclure toute convention
d’association, de rationalisation, de collaboration, tout
contrat de travail ou d’entreprise, prêter son concours
financier sous quelque forme que ce soit, exécuter tous
travaux, procéder à toute étude, prester tous services
et donner tous conseils à toute entreprise, association
ou société, vendre, acheter, cautionner, donner à bail
ou prendre en location tout bien corporel ou incorpo-
rel, mobilier ou immobilier, donner à bail ou affermer
tout ou partie de ses installations, exploitations et son
fonds de commerce; - Et, généralement, la société
pourra faire toutes opérations commerciales, industriel-

Maître Christèle Elianne Etude de Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE
Notaire à Pointe-Noire/368, Avenue Général De Gaulle

Immeuble Ex-Rodriguez (Eric Pressing), 1er étage, Centre-ville
B.P: 1431 - Tél. 22 294.13.34/05.539.37.46/01.018.12.55

                                                           REPUBLIQUE DU CONGO

INSERTION LEGALE
«SOCIETE CONGOLAISE DE GAZ»

En abrégé «SOCOGAZ - SA»
Société Anonyme avec Conseil d’Administration/Au Capital de: 300.000.000 F. CFA

Siège social: Pointe-Noire, 245, Avenue Charles DE GAULLE, Tour Mayombe, Entrée B, 9ème
A31/R.C.C.M: 13 B 1227/REPUBLIQUE DU CONGO

les, financières, mobilières et immobilières pouvant se
rattacher, directement ou indirectement, à l’objet, lui être
utiles ou susceptibles d’en faciliter la réalisation;
DUREE: 99 années;
CAPITAL SOCIAL: Le Capital social est fixé à la somme
de F. CFA: Trois Cent Millions (300.000.000), divisé en
trente mille (30.000) actions de Dix Mille (10.000) F. CFA
chacune.
APPORTS EN NUMERAIRE: Aux termes de la déclara-
tion notariée de souscription et de versement du capi-
tal et de l’état de souscription et de versement reçus
par le notaire soussigné, il a été fait apport, à la société
en numéraire par les actionnaires, de la somme de
Soixante-quinze Millions (75.000.000) Francs CFA, re-
présentant le quart (1/4) du capital social.
Le solde devra être libéré dans les trois (3) ans, à comp-
ter de son immatriculation au RCCM.
ADMINISTRATION:
- Monsieur Abdou Karim MECKASSOUA est nommé en
qualité de Président du Conseil d’Administration;
- Monsieur Michel Jacqueline Joseph COOLEN est
nommé en qualité de Directeur Général.

COMMISSAIRES AUX COMPTES:
- Titulaire: Pricewaterhouse Coopers Congo, Société
anonyme au capital de F. CFA: 10 000 000, RCCM: CG
PNR 09, B 1093, Agrément CEMAC n° SEC 07, 88, Ave-
nue du Général De Gaulle, B.P: 1306, Pointe-Noire;
- Suppléant: Monsieur Sylvester NJUMBE, Expert-
Comptable Agréé CEMAC, Pricewaterhouse Coopers
Congo, 88, Avenue du Général De Gaulle, B.P: 1306,
Pointe-Noire.
RCCM: La société est immatriculée au Registre du Com-
merce et du Crédit Mobilier sous le N°CG/PNR/13 B 1227.
Dépôt légal: Greffe du Tribunal de Commerce de Pointe-
Noire, le 23 octobre 2013.

Fait à Pointe-Noire, le 4 novembre 2013.

Pour avis,
Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE,

Notaire
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Sites utiles
www.cecongo.org;

ww.archidiocesedebrazzaville.org
www.diocesededolisie.org;
www.biayenda.lautre.net

www.acerac.org;
www.diocesedekinkala.free.fr

www.grandseminaires-singha-biayenda.org

«Apportez intégralement la
dîme du trésor pour qu’il y ait
de la nourriture chez moi...
J’ouvrirai en votre faveur les
écluses du ciel et se répandrait
en votre faveur la bénédiction
en surabondance». (Malachie
3,10)

Au peuple de Dieu
du diocèse de Dolisie,
Chers frères et sœurs,
Vous savez tous que notre dio-
cèse vient d’être créé et nous
avons accueilli cette nouvelle
avec beaucoup d’enthou-

Diocèse de Dolisie
Collecte individuelle pour

construire ensemble le diocèse
de Dolisie

siasme. A présent, il nous faut le bâtir et cela exige des moyens
financiers. C’est pourquoi, réunis en retraite-session, du 1er au 13
octobre 2013 à la cathédrale Saint Paul de Dolisie, les ouvriers
apostoliques (prêtres religieux et religieux), en accord avec les
représentants des fidèles laïcs, ont retenu le principe d’une triple
collecte individuelle (Lubakusu na ku tunga dibundu).

1. Chaque dimanche, chaque chrétien du diocèse donne, en de-
hors des quêtes ordinaires, cent francs (100 francs Cfa).
2. A Noël, chaque chrétien donne, comme denier du culte (Mpaku
ya Nzambi) mille francs (1000 francs Cfa.)
3. A Pâques, même contribution: mille francs (1000 francs Cfa)
comme mpaku ya séminaire.
Gérée par un comité de gestion et d’accompagnement des pro-
jets dirigé par l’économe et le procureur du diocèse, cette col-
lecte individuelle nous permettra petit à petit, de faire face aux
sept chantiers suivants:
1. Construction d’une salle de conférence à Saint Paul,
2. Erection du Centre diocésain des œuvres (Cdo),
3. Achat de deux véhicules pour les besoins du diocèse,
4. Mise sur pied du Centre de santé Intégré (Csi),
5. Construction de l’évêché,
6. Création d’une radio diocésaine,
7. Construction de la maison de retraite des prêtres.
Il s’agit ici de participation extraordinaire pour soutenir un dio-
cèse qui commence et qui a grandement besoin de l’apport de
tous.
La présente note circulaire prendra effet à partir du 1er dimanche
de l’Avent (1er décembre 2013).
De tout cœur avec vous, je recommande à vos prières les ouvriers
apostoliques de Dolisie.

Que Dieu bénisse chacun de vous!

Fait à Dolisie, le 16 octobre 2013

Pour les ouvriers apostoliques et le diocèse,
Monseigneur Bienvenu MANAMIKA

Evêque de Dolisie
B.P.: 200/Dolisie

Email: evechedolisie@hotmail.fr
Congo-Brazzaville

Compte bancaire:
Diocèse de Dolisie, N°EPA 62950 Mucodec, Dolisie

L’initiative de regrouper
ensemble les mouve-
ments d’apostolat fait sui-

te à un constat de Mgr Anatole
Milandou, archevêque métro-
politain de Brazzaville, depuis
quelques années sur la partici-
pation massive des fidèles
chrétiens aux activités diocé-
saines qui est devenue moro-
se et aussi sur l’organisation de
manière désordonnée de leurs
propres activités. Mais, pour
mettre en valeur les disposi-
tions des statuts qui régissent
les mouvements d’apostolat
élaborés en 2006, l’archevêque
de Brazzaville a pensé mettre
un terme à ces pratiques, afin
que chaque chrétien redécou-
vre le chemin de la foi et s’ap-
proprie la nouvelle évangélisa-
tion prônée par le pape Fran-

Archidiocèse de Brazzaville
Cinq mouvements d’apostolat réunis
pour l’ouverture de l’année pastorale

Dimanche 20 octobre 2013, dimanche des missions, cinq mou-
vements d’apostolat de l’archidiocèse de Brazzaville, ont ouvert
ensemble l’année pastorale 2013-2014, en l’église Saint Pierre
Claver de Bacongo. Ce sont: la confrérie Sainte Rita, la confrérie
cardinal Emile Biayenda, l’archiconfrérie du Saint Esprit,
l’archiconfrérie Saint Michel, la famille du Sacré-Cœur. C’était
au cours d’une célébration eucharistique présidée par l’abbé Mat-
thieu Bakanina, curé de la paroisse Saint François d’Assise,
aumônier diocésain de la famille du Sacré-Cœur. Autour du cé-
lébrant principal, il y avait les abbés Sébastien Zoubakela, Ser-
vais Loupeh Moumocko, Soc Sylver Nsiloulou, Hervé Andongui,
Dieudonné Mboungou, respectivement aumônier national et
aumônier diocésain adjoint de la confrérie Sainte Rita, aumô-
nier des confréries cardinal Emile Biayenda, aumônier adjoint
de l’archiconfrérie du Saint Esprit, aumônier diocésain de
l’archiconfrérie Saint Michel.

çois.
L’abbé Matthieu Bakanina, a
axé son propos sur trois volets

à savoir: la mission, la prière et
la foi. En effet, la foi qui est un
don de Dieu s’alimente avec la

prière pour vivre la mission. Il
faut que tu sois appelé pour
être envoyé en mission, car Jé-
sus est le premier missionnai-
re par excellence. Avant d’invi-
ter les mouvements d’aposto-
lat à pratiquer les vertus de fra-
ternité, d’amour et de partage.
Enfin, le célébrant est revenu
sur les différentes orientations
de l’archevêque de Brazzaville
issues de la session pastorale
prélude à l’ouverture de l’année
pastorale 2013-2014.
Désormais, l’ouverture de l’an-
née pastorale se fera ensemble
à travers le regroupement de
cinq à six mouvements d’apos-
tolat, sous la coordination de
la commission diocésaine de la
pastorale.

Pascal BIOZI KIMINOU

Dans l’assistance, il y
avait la présence des
prêtres, des religieuses

de diverses congrégations et
de nombreux invités, notam-
ment, les fidèles chrétiens de
la paroisse Saint Michel de
Ngangouoni dans l’archidiocè-
se de Brazzaville, où le prêtre-
impétrant vit son insertion pas-

E.n.s (Ecole normale supérieure)
L’abbé Dave Espoir Ngoma Louamba

désormais admis au master II
Prêtre du diocèse de Nkayi en mission d’études dans
l’archidiocèse de Brazzaville, l’abbé Dave Espoir
Ngoma Louamba a soutenu avec succès, son mémoire
en vue de l’obtention du master II d’enseignement en
sciences humaines. C’était, vendredi 27 septembre
2013, à l’E.n.s (Ecole normale supérieure), une des ins-
titutions spécialisées de l’Université Marien Ngouabi
de Brazzaville, devant un jury composé de: Dr Gaston
Samba, président; Dr Marcel Ipari, examinateur; Dr
Dominique Oba, rapporteurs et Dr Bertin Kleiz
Goulamiele. Le thème du travail de l’impétrant:
«L’Eglise catholique et le système éducatif congolais:
évaluation de la convention de la rétrocession des éco-
les catholiques au Congo-Brazzaville». Ce mémoire est
une contribution sur l’état des lieux de la rétrocession
des écoles catholiques en République du Congo. Il a
été jugé d’une bonne facture et bon à déguster par l’en-
semble des membres du jury, qui l’ont déclaré apte
dans le giron des détenteurs de ce diplôme universi-
taire qui sanctionne la fin du cycle.

torale. De même, ses parents
tant biologiques que d’adop-
tion, les amis et connaissances
ainsi qu’une kyrielle d’étu-
diants, fondus dans l’anonymat
de la foule venue lui apporter
soutien et réconfort.
Le mémoire de l’impétrant
ayant pour spécificité de faire
le bilan de la convention de ré-

trocession des écoles catholi-
ques, depuis le 5 janvier 2000
jusqu’à nos jours, est subdivi-
sé en trois parties: présentation
du système éducatif congolais
de l’époque coloniale à nos
jours, lecture de la convention
de rétrocession des écoles ca-
tholiques au Congo-Brazzaville
et évaluation de la rétrocession
des écoles catholiques au Con-
go-Brazzaville. Pour ce faire, le
candidat Dave Espoir Ngoma
Louamba a utilisé deux métho-
des de travail: la méthode his-
torico-critique et celle des en-
quêtes sur le terrain. La premiè-
re lui a permis de retracer les
faits en se servant des docu-
ments, textes, lois et articles.
Tandis que la seconde métho-
de a consisté à faire des enquê-
tes auprès des personnes qui
détiennent des informations
sur la rétrocession.  Après avoir
daté chronologiquement les
différents événements qui ont
marqué l’école congolaise, en
général et l’école catholique, en
particulier, l’impétrant a souli-
gné que depuis l’époque colo-
niale jusqu’à la nationalisation
des écoles, le 12 août 1965,

l’école catholique est gérée par
l’administration coloniale en
collaboration avec les confes-
sions religieuses, selon l’arrê-
té du 28 décembre 1920 qui ré-
glementait l’enseignement en
Afrique équatoriale française. A
cette époque relève Dave Es-
poir Ngoma Louamba dans son
travail de recherche, trois ob-
jectifs caractérisent l’enseigne-
ment: l’objectif politique, éco-
nomique et culturel. Document
officiel, administratif et juridi-
que, la convention sur la rétro-
cession des écoles catholiques
renferme les principes géné-
raux et détermine les droits et
obligations de chacune des
parties contractantes, en matiè-
re d’éducation. Treize ans après
la signature de cette conven-
tion, celle-ci connaît des suc-
cès et des échecs que l’impé-
trant a épinglé et énuméré avec
habileté et impartialité.
Après avoir présenté son travail
de recherche, au cours d’un
exposé succinct, selon les nor-
mes académiques en vigueur,
s’en est suivi la fastidieuse et
redoutable épreuve des ques-
tions, réponses, suggestions,
amendements et contributions.
Au terme de la cérémonie, le
jury après avoir délibéré, a at-
tribué la note de 16/20 sur l’en-
semble du travail du prêtre-im-
pétrant avec la mention Très
Bien, faisant de l’abbé Dave
Espoir Ngoma Louamba, doré-
navant, détenteur du master II
d’enseignement en sciences
humaines, option: Histoire-
géographie.
Par cette soutenance, l’heureux
diplômé allonge la liste encore
non exhaustive des prêtres
congolais ayant décroché ce
diplôme universitaire à l’Ecole
normale supérieure de Brazza-
ville.

Gislain Wilfrid BOUMBA

Abbé Dave Espoir Ngoma
Louamba.

Nécrologie
Le directeur de Radio Magnificat a la profonde douleur
d’annoncer aux auditeurs le décès de Mme LEKANDA
Madeleine (Ma Mado), ancien agent de radio Brazzaville
et de radio Magnificat. Décès survenu le lundi 4 novem-
bre 2013 au Chu (Centre universitaire et hospitalier) de
Brazzaville. La veillée mortuaire se tient au n°10 de la
rue Oukoulou à Mikalou. Que tous ceux  qui l’ont con-
nue et aimée prient pour le repos de son âme.
Le programme des obsèques vous sera communiqué ul-
térieurement.

Pour tout achat de vos verres
et montures aux meilleurs prix

Contact:
La Semaine Africaine Brazzaville

Tél.: +242 05 500 77 77
                  06 610 77 77

Email: agngouma@yahoo.fr

SIYAHM OPTIC

Les prêtres concélébrants pendant la messe.

Les chrétiens membres des mouvements d’apostolat.



LA SEMAINE AFRICAINE  N°3341 du mardi 12 novembre 2013 - PAGE 11

VIE DE L’EGLISE

C’est depuis le premier contact de ce pontificat avec les journa-
listes que l’avertissement nous avait été adressé: sortez de vos
habitudes acquises et des gestes devenus mécaniques dans la
couverture de l’actualité au Vatican. Journaliste conscient des
impératifs du métier, le Père Federico Lombardi, directeur de Ra-
dio Vatican et porte-parole du Saint-Siège ne cesse de demander
aux confrères d’adjoindre un trait qui ne sied pas toujours à la
vitesse d’exécution qui doit s’attacher au traitement d’une nou-
velle: la patience.

Les inédits d’un pontificat

Dribble

Lorsqu’un journaliste est
à quelques minutes du
bouclage; que les diffé-
rents talents qui s’acti-
vent derrière les vitrines
annoncent qu’il n’y a
plus que quelques minu-
tes avant le journal télé-
visé, demander de la pa-
tience c’est comme de
dire à sprinter sur le
starting-block de vérifier
les lacets de ses chaus-
sures à quelques secondes du «top». Pas le temps! Tout est déjà
dans la tête, enregistré, tout est à la performance qui bientôt sera
saluée par les vivats ou les huées des spectateurs, auditeurs et
téléspectateurs n’étant que des appellations interchangeables.
Le Pape François, donc, surprend. C’est l’homme de l’inédit de
tout instant qu’on ne peut enfermer ni dans un texte ni dans un
protocole aussi rigide et sévère fût-il. Jusqu’ici, ses homélies aux
messes matinales dans la chapelle de la Maison Sainte Marthe
sont courues surtout parce que personne ne sait à l’avance ce
que le Pape va y dire. C’est seulement maintenant, d’ailleurs, que
les librairies éditrices vaticanes viennent de réunir ces textes -
qui ne sont au départ que des improvisations du Saint-Père - en
un volume. Belle idée et œuvre originale dont on peut désormais
saisir l’homogénéité à la lecture.
Mais je voulais vous parler des instants de surprise qui, pour le
journaliste que je suis, surviennent à peu près chaque semaine.
Ainsi le 1er novembre dernier, fête de la Toussaint, le Pape a dé-
cidé d’aller célébrer la messe en plein cimetière du Verano, au
cœur de Rome. Au départ, j’avais d’ailleurs voulu en faire un iné-
dit lorsque, consultant les archives, je me suis rendu compte que
le Pape Jean-Paul II l’avait déjà fait… par 12 fois avant lui; que le
Pape Benoît XVI ne le fit jamais et que le premier à avoir ouvert la
tradition est le Pape Jean XXIII, le 3 novembre 1959! Donc loupé
pour l’inédit.
Mais le Pape ne serait pas le Pape François s’il n’y avait eu sa
touche toute personnelle même à dans une habitude aussi an-
crée. C’est qu’en ce 1er novembre 2013, toutes les salles de rédac-
tion ont rapporté ce qu’il a dit Place Saint-Pierre où il a célébré
l’Angélus. Mais, déjà, il a surpris en faisant prier, fait très tou-
chant, pour les 360 immigrés africains noyés au large de Lampe-
dusa en tentant de gagner les côtes italiennes, le 3 octobre der-
nier. S’écartant de son texte - que nous avions en main et sui-
vions ligne par ligne - il a demandé un instant de silence. Il fallait
avoir vu cette foule de plus de 60.000 personnes s’abîmer dans la
prière silencieuse pour se convaincre que le silence peut, même
Place Saint Pierre, vraiment faire du bruit!
Après la Place Saint-Pierre, le Pape François s’est donc rendu au
cimetière du Verano. C’est, pour qui connaît Paris et la réalité fran-
çaise, l’équivalent du cimetière du Père Lachaise de la capitale
française. Des grands personnages historiques y sont enterrés;
l’endroit n’est pas aussi sinistre qu’un cimetière ordinaire, même
si Romains et touristes n’en font pas, comme à Paris, une desti-
nation de villégiature. Tout était prêt pour les retransmissions
quand, 30 minutes avant de faire démarrer mon émission, une
alerte électronique m’apprend que le Pape a décidé de prononcer
son homélie «a braccio», comme disent les Italiens, c’est-à-dire
en paroles improvisées. Imaginez l’angoisse d’avoir à suivre pen-
dant 10 minutes une homélie dont il faut envoyer la synthèse en
onde… dans les 5 minutes!

(A suivre)

Albert S. MIANZOUKOUTA
(Journaliste à Radio Vatican)

VENTE DU LIVRE DE
L’ABBE PHILIPPE MABIALA

«Le Congo-Brazzaville et
son Eglise: le défi de la dé-
mission»

Prix: 15.000 Cfa

Pour tout achat, contacter:

Aristide Ghislain NGOUMA
Journaliste de La Semaine
Africaine (Brazzaville)
B.P.: 2080;

Tél.: +242 05 500 77 77
           06 610 77 77

Email:
agngouma@yahoo.fr

Ce fut pour Mgr Bienvenu
Manamika Bafouakoua-
hou, une messe de pré-

misse dans la paroisse où il
était curé pendant trois ans,
lors de sa mission d’études en
France. Un passage indélébile
avec des repères d’amour, de
paix et de foi.
Sur les visages des chrétiens
d’Evry, on pouvait lire la joie de
revoir leur fils comme évêque
et pasteur de l’Eglise. Pour les
fidèles laïcs de cette paroisse,
l’accueil de Mgr Bienvenu Ma-
namika est aussi une grâce
pour une paroisse qu’il a ser-
vie.  
De son côté, le curé de la pa-
roisse a pris la parole au nom
de sa chrétienté et à son nom
propre, pour libérer la quintes-
sence de son allocution: «Ré-
vérend père Bienvenu, ce n’est
plus comme prêtre ordinaire
que vous êtes au milieu de
nous en ce jour de Toussaint.
Mais comme évêque de l’Egli-

Diocèse d’Evry (France)
«On savait que Mgr Bienvenu Manamika

Bafouakouahou serait évêque» 
Les chrétiens de la paroisse Jésus Ouvrier de Paray-Vieille-
Poste dans le département de l’Essonne en France, étaient dans
la joie, d’accueillir leur fils, ami et proche, Mgr Bienvenu
Manamika Bafouakouahou, évêque de Dolisie, ancien curé de
cette paroisse. Ce dernier, y a célébré une messe d’action de
grâce, après son ordination épiscopale le 25 août 2013 à Dolisie,
par Mgr Andrés Carrascosa Coso, nonce apostolique au Panama,
en Amérique centrale. Avec les chrétiens d’Evry, l’évêque de
Dolisie a ainsi célébré l’eucharistie vendredi 1er novembre 2013,
à la fête de la Toussaint. Pendant cette messe, Mgr Manamika a
eu comme concélébrants, le père Côme-Damien Musaviri, ac-
tuel curé de la paroisse et l’abbé Anselme Badiabo «Chaleureux»,
aumônier national aux armées, en République du Congo.

se catholique qui a la charge du
diocèse de Dolisie. Nous fils de
Paray, sommes heureux, non
seulement de vous avoir con-
nu comme prêtre soucieux de

sa charge pastorale dans cette
paroisse. Mais bien plus, com-
me évêque, nous vous souhai-
tons bon courage car ce n’est
pas une tâche facile. Nous vous
promettons nos humbles priè-
res».
Pour exprimer sa joie et sa re-
connaissance, l’évêque de Do-
lisie a salué individuellement
chaque participant à la sortie de
la messe. Les festivités se sont
clôturées par la remise des ca-
deaux et les agapes organisées
par la paroisse. La diaspora
congolaise de France n’était
pas restée en marge de cette
grande fête de la paroisse
d’Evry, à l’instar du couple Da-
niel Nganga de la chorale Christ
Roi de Saint Jean Bosco du dio-
cèse de Pointe-Noire, qui a fait
un don d’un ostensoir à Mgr
Bienvenu Manamika.
A la fin de la cérémonie, la ré-
daction de La Semaine Africai-
ne témoin de cette célébration,
s’est rapprochée des fidèles
laïcs qui étaient nombreux à li-
vrer leur témoignage pastoral à
l’endroit de Mgr Bienvenu Ma-
namika. Tous ces témoignages
résument le dévouement pas-
toral du nouvel évêque, à en
croire Mme Viviane Corsetti,
secrétaire de la paroisse et
chargée de la catéchèse: «On
savait qu’il serait évêque de
l’Eglise catholique par rapport
à sa vie pastorale».

 Jean Baptiste MILANDOU

La cérémonie a commencé
par le mot d’accueil du
père provincial à l’endroit

de tous les participants à la cé-
lébration eucharistique, sui-
vant leurs rangs et titres. Bé-
nissant la Sainte Trinité, le pro-
vincial s’est réjoui du don de
cinq ordinands à l’Ordre des tri-
nitaires et des esclaves, pour
le service de l’Eglise universel-
le, dans la communion frater-
nelle. C’est dans cet esprit de
communion trinitaire que la
messe s’est concélébrée; avec
comme textes bibliques ceux
du trentième dimanche ordinai-
re, année liturgique C.
Dans son homélie, Mgr Matteo
a mis l’accent sur la force de
l’Esprit Saint qui enrichit la fa-
mille trinitaire de l’internationa-
lité et de l’interculturalité, tout
en invitant les ordinands à in-
carner l’unité de la Sainte Trini-
té, à travers une recherche ef-
frénée de la communion frater-
nelle; force de l’Eglise et du dia-
conat; à ne pas être
comme «les pharisiens, habi-
tués à se faire voir et à se croi-
re justes. Parfois, nous tom-

Mgr Bienvenu Manamika
Bafouakouahou.

Ordre de la Sainte Trinité et des esclaves (Province Saint Jean de Matha, Italie)
Le frère Franck Aymard Ulrich Ntsiela

a été ordonné diacre
Samedi 26 octobre 2013, en la basilique Saint Chrysogone mar-
tyr de Rome-Trastevere en Italie, cinq religieux trinitaires ont été
ordonnés diacres: Léon Mba Mba (Gabon); Luiz Carlos De Souza
(Brésil); Mai Quoc Phong et Lai Xuan Lang (Vietnam); Franck
Aymard Ulrich Ntsiela du Congo, dit tata Schaubi, par Mgr Matteo
Maria Zuppi, évêque titulaire de Villanova, auxiliaire de Rome.
La cérémonie s’est déroulée, au cours de la messe de 18h, con-
célébrée par Mgr Matthieu Madega, évêque de Mouila et admi-
nistrateur apostolique du diocèse de Port-Gentil au Gabon; et
une cinquantaine de prêtres dont le révérend père Luigi
Bucarello, provincial; les trinitaires de la province, parmi les-
quels les pères Simplice Mbakha Matsoua, Modeste Mampouya;
Jean Constant Nganga; Ken Clarence Samba; Ulrich Gladys
Dinamona, tous missionnaires en Italie; et quelques prêtres dio-
césains, entre autres les abbés Gervais Loukangou; Joseph
Mbika; Kelly Milongo; Séraphin Koualou-Kibangou, tous aux étu-
des à Rome. C’était en présence d’une grande assemblée de
fidèles laïcs venus de tous les horizons.

bons dans le pharisaïsme,
quand nous nous croyons plus
importants que les autres; dans
l’apparaître au lieu d’être,
oubliant l’existence des
autres». Au contraire, a pour-
suivi l’évêque, le diacre tient
compte des autres. Par le dia-
conat, «vous êtes appelés au
service des autres. Le service

nous fait découvrir le sens de
notre vie. N’ayez donc pas peur
de servir les autres! Evitez les
esclavages invisibles et visi-
bles tels que l’alcool, la drogue,
etc. Soyez des hommes de priè-
re, pleins d’amour, de vérité, de
justice et de paix! Enseignez ce
que vous vivez et vivez ce que
vous enseignez! Portez à terme
la mission à vous confiée dans
l’humilité, en évitant l’idéologie
moraliste sans Jésus»!
Après quoi, la célébration s’est
poursuivie normalement jus-
qu’au rite d’ordination diacona-
le. Joyeux d’être ordonnés, les
nouveaux diacres trinitaires ont
exprimé leur gratitude à tous et
à chacun, au travers d’un dis-
cours prononcé par l’un des
leurs, avant la bénédiction fina-
le. Tout s’est conclu par l’offi-
ce du vin, dans l’enceinte
même de la communauté trini-
taire paroissiale.
Fils de Ntsiela Jean Marie et de
Loutaya Cécile, Franck Aymard
Ulrich Ntsiela est né le 5 sep-
tembre 1976 à Brazzaville, en
République du Congo. Il a fait
ses études primaires à Kin-

soundi 1; secondaires au col-
lège Nganga Mahouakani de
Linzolo et au séminaire Saint
Jean de Brazzaville, envoyé par
la paroisse Saint Joseph de
Linzolo. Postulant de la com-
munauté trinitaire de Kinsoun-
di-Barrage, il a poursuivi ses
études de philosophie au
Grand séminaire Georges Fir-
min Singha (2005-2007). C’est
à Libreville au Gabon qu’il a
passé son année de noviciat et
fait sa première profession re-
ligieuse (2008). Devenu reli-
gieux trinitaire, le frère Franck
a fréquenté le Grand séminaire
Emile Biayenda pour ses étu-
des de théologie (2009-2013). A
la fin de cette formation, le frè-
re Franck dit tata Schaubi est
envoyé en mission à la parois-
se Santa Lucia de Palestrina à
Rome, en Italie où il a pronon-
cé ses vœux perpétuels et a été
ordonné diacre dans l’Ordre de
la Sainte Trinité et des esclaves.
Il devient le quatorzième reli-
gieux trinitaire du Congo-Braz-
zaville.

Abbé Séraphin
KOUALOU-KIBANGOU

L’évêque de Dolisie congratulé par les chrétiens d’Evry.

Père Franck Aymard Ntsiela.

Le Pape François.

Un des moments émouvants de la messe d’ordination.
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ANNONCES

Ouvert à: Tous les candidats intéressés
Titre de la position: Mud Logger
Location: Pointe-Noire, Congo
Date d’ouverture: vendredi 8 novembre 2013
Date de clôture: vendredi 15 novembre 2013
(à 17h 30)
Temps plein/ temps partiel: Temps plein
Type de contrat: CDD ou CDI (selon l’expé-
rience)
Salaire: Ajusté en fonction des qualifications
et expérience des candidats sélectionnés se-
lon la convention collective des entreprises
des services pétroliers.
REMARQUE: Tous les candidats étrangers
doivent avoir le permis de travail requis et/ou
permis de résidence, pour être admissible à
l’examen.
CHAMP D’APPLICATION DU POSTE: En tant
que «Mud Logger», vous aurez à recueillir et à
surveiller toutes les informations (échantillons
géologiques, les données provenant des cap-
teurs), via le système d’acquisition de données
par ordinateur «temps réel» au cours des opé-
rations de forage sur une plate-forme pétro-
lière sur la côte ou au large.
DESCRIPTION DES TACHES: Les principales
responsabilités seront la surveillance en
temps réel de l’activité de forage sur place,
contribuant à maintenir un environnement de
travail sécuritaire sur la plate-forme, en inter-
prétant les données à portée de main, et don-
ner de la rétroaction à l’ingénieur de données,
l’équipe de forage et homme de compagnie.
Dans le cas de toute défaillance technique,
vous serez tenu de fournir le soutien techni-
que du site. Si nécessaire, vous serez égale-
ment tenus d’aider le géologue du site, pen-
dant les «opérations de carottage».

QUALIFICATIONS:
Education: Diplôme en géologie, géophysique,
génie pétrolier, ou science connexe.
Expériences: Minimum 2 ans d’expérience

Congo
VACANCE DE POSTE

pour répondre avec précision sur les spécifi-
cations prédéterminées.
Compétences linguistiques: Bonnes aptitudes
de communication en anglais et en français
(lire, écrire et parler). La bonne maîtrise de l’an-
glais sera testée.
Compétences/Connaissances: Excellentes
compétences interpersonnelles et de commu-
nication.
Doit être compétent avec Windows, avec une
forte connaissance en informatique, technique,
mécanique et électronique compétence. Doit
être travailleur, dévoué et ayant de bonnes com-
pétences en résolution de problèmes. Le pos-
tulant devra avoir l’Esprit d’équipe.

POUR POSTULER:
Les candidats intéressés à ce poste doivent
soumettre les documents suivants ou de l’ap-
plication ne seront pas pris en compte:
1. Un curriculum vitae détaillé et à jour (en an-
glais);
2. Une lettre de motivation soulignant votre
expérience et l’éducation liée à la position (en
anglais);
3. Tous autres documents utiles (par exemple,
certificats, récompenses, des copies des diplô-
mes obtenus ou Certificat de travail d’un an-
cien employeur) qui répond aux exigences des
qualifications du poste, comme indiqué ci-des-
sus.
ENVOYER LA DEMANDE DE:
(Pour être déposés dans une boîte, dans une
enveloppe scellée, au poste de garde)
ATTENTION A LA:
Conseillère en ressources humaines
Weatherford Services Ltd
Zone Industrielle de la Foire/323, Avenue Jac-
ques OPANGAULT, Arrondissement N°2/B.P:
807, Pointe-Noire/République du Congo.

Main: (+242) 05.505.82.23
OU EN LIGNE A: CongoJob@weatherford.com

Suivant acte reçu par Maître G.
Christian YABBAT-LIBENGUE,
notaire, en la résidence de
Pointe-Noire, en date du 05
Août 2009, enregistré au Do-
maine et Timbre de Pointe-
Noire Centre, le 29 décembre
2009, sous folio 227/16 N°8068,
immatriculé au Registre du
Commerce et du Crédit Mobi-
lier, sous le N°09 B 1281 du 30
Décembre 2009. Il a été consti-
tué une Société à Responsabi-
lité Limitée Unipersonnelle,
conformément à l’Acte Uni-
forme OHADA, relatif au droit
des Sociétés Commerciales et
G.I.E dont les caractéristiques
sont les suivantes:

Dénomination: LA SOCIETE
LASIE SERVICES;

Forme Juridique: Société à
Resp onsabi l i té  L imitée
Unipersonnelle;

Maître Ghislain Christian YABBAT-LIBENGUE
Notaire

Avenue Charles De Gaulle, immeuble ex-Air Afrique,
face hôtel Elaïs, Tél: 06 664.85.64/04 432.52.12.

B.P: 4821; E-mail: yabbatchristian@yahoo.fr, Pointe-Noire - République du Congo.

INSERTION LEGALE

Capital: Un million de francs
(1.000.000) CFA, divisé en cent
(100) parts sociales de 10.000
F. CFA de valeur nominale;

Siège social: TCHIMBABOUKA,
route de Djeno, face Agri-
Congo, Pointe-Noire, Républi-
que du Congo;

Objet: Import-export, achat-
vente, distribution, prestations
de services, centre de forma-
tion en soudure industrielle,
construction métallique, pein-
ture, travaux Bâtiment et trans-
port;

Gérant: La société est gérée et
administrée par Monsieur
BAZOUNGOULA Ludovic.

Pour insertion,

Maître G. Christian
YABBAT-LIBENGUE

CONVOCATION DE L’ASSEMBLEE
GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE

D’UNICONGO DE 2013
L’Union Patronale et Interprofessionnelle du

Congo organisera son Assemblée Générale Ordi-
naire Annuelle, le vendredi 15 novembre 2013, à

10 heures, à l’Hôtel LE GILBERT’S, à Pointe-Noire.

Tous les membres de l’Union sont invités à y parti-
ciper. En cas d’empêchement, ils sont priés de

donner leur pouvoir à tout autre membre de
l’Union.

Brazzaville, le 4 novembre 2013

Le Secrétaire Général

Jean-Jacques SAMBA
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SOCIETE

Ce film documentaire, pro-
jeté, pour la première
fois, à l’attention des ca-

dres, des administrations publi-
ques, spécialistes des ques-
tions minières, environnemen-
tales et forestières, a pour but
de sensibiliser, suffisamment,
les décideurs et le public sur
les défis et opportunités d’ex-
traire durablement le minerai de
fer dans cet espace du projet
Tridom. La séance de projec-
tion a eu lieu, lundi 4 novem-
bre 2013, dans la salle de con-
férence de la B.d.e.a.c (Banque
de développement des Etats de
l’Afrique centrale), à Brazza-
ville. Sous la houlette de Mme
Kirsten Lori Hund, spécialiste
en mines à la Banque mondia-
le, et de Pauwel de Wachter,
coordonnateur de Tridom WWF,
un espace représentant une
grande partie du milieu tropical
sauvage de l’Afrique centrale,
la deuxième étendue de forêt
humide du monde et, compre-
nant neuf aires protégées. Le
projet Tridom, signifiant tri-na-
tionale Dja-Odzala-Minkébé,
concerne trois pays d’Afrique
centrale: le Cameroun, le Con-
go et le Gabon. Il s’occupe de
la conservation de la biodiver-
sité transfrontalière dans l’inte-
rzone de Dja-Odzala-Minkébé.
Ce film documentaire, tourné
dans la zone du projet Tridom,

L’extraction des mines au cœur du Tri-nationale Dja-Odzala-Minkébé,
Une grosse inquiétude pour le respect
de l’environnement Bassin du Congo

La Banque mondiale et WWF, une Ong internationale s’occu-
pant de la nature, ont réalisé un documentaire intitulé: «Cœur
de fer», dans l’espace du projet Tridom, situé dans le Bassin du
Congo.

province émergeante, égale-
ment, pour le développement
du fer, met en relief les perspec-
tives d’extraction de mines de
fer planifiées au cœur de cette
zone. Avec ses vastes impacts
susceptibles de fragmenter la
vaste forêt de Tridom, qui
s’étend sur trois pays: le Came-
roun, le Congo et le Gabon. De
plus, les aires protégées se
trouvant dans la zone pour-
raient être isolées et vulnéra-
bles. Pour Pauwel de Wachter,
«Si ce développement est mal-
mené, il y aura beaucoup de
conséquences pour la forêt.»
Aussi suggère-t-il «qu’on fas-
se bien ce développement des
mines de fer dans cette zone,
pour que cela soit un modèle
dans le monde où les mines
coexistent avec la conservation
et l’écodéveloppement. Les
projets miniers ayant tendance
à réaliser des études d’impact
environnemental cas par cas,
de manière isolée. C’est pour-
quoi, il y a un appel à regarder
les impacts cumulatifs, c’est-à-
dire examiner, de façon globa-
le, ces impacts environnemen-
taux et les impacts indirects,
par exemple, l’immigration et
l’installation des nouvelles vil-
les. Pour les éviter, cela néces-
site des politiques fermes, pour
s’éloigner de la dégradation de
la forêt. On doit être prudent

avec ce développement mi-
nier.» De son côté, Mme Kirs-
ten Lori Hund affirme: «Il est
question de voir comment ex-
ploiter ces richesses minières,
tout en préservant et en respec-
tant la nature unique de cette
zone, c’est-à-dire trouver des
solutions durables.»
Signalons que le projet Tridom
a pour objectif global la conser-
vation de la biodiversité fores-
tière d’importance mondiale du
Bassin du Congo, en favorisant
l’intégration des objectifs de
conservation dans la planifica-
tion nationale et régionale, en
vue du développement durable
dans la Tri-nationale Dja-Odza-
la-Minkébé. Pour atteindre cet
objectif spécifique, il est prévu
de maintenir les fonctions et la

connectivité écologiques de la
Tridom et d’assurer la conser-
vation, à long terme, de son
système d’aires protégées, à
travers un aménagement inté-
gré, durable et participatif, dans
l’interzone entre les aires pro-
tégées.
Rappelons que c’est à Brazza-
ville qu’avait été signé, le 4 fé-
vrier 2005, en marge du som-
met des chefs d’Etat de la Co-
mifac (Commission des forêts
de l’Afrique centrale), l’accord
de coopération mettant en pla-
ce la Tri-nationale Dja-Odzala-
Minkébé (Tridom) de conserva-
tion de la biodiversité trans-
frontalière dans l’interzone en-
tre le Cameroun, le Congo et le
Gabon

Philippe BANZ

Dans ces différentes loca-
lités, la Fondation Char-
les Ebina a distribué du

riz et des boîtes de conserves
aux populations. Une façon de
leur permettre de gérer, sur le
plan alimentaire, l’impasse de
deux semaines. Au total, six
tonnes de riz environ y ont été
distribuées.
De Pangui à Kimongo, en pas-
sant par Yandza, les popula-
tions ont bien apprécié le geste,
avouant à la délégation de la
Fondation Charles Ebina qu’il
n’y a eu ni coups de feu, ni prise
d’otages parmi les civils. Mais,
elles ont vu des militaires avec
des armes descendre de la
montagne. Paniquées et apeu-
rées, les populations ont pu
mettre à l’abri les vieilles per-
sonnes, les femmes et les en-
fants, en les déplaçant d’un
endroit à un autre. La tempête,
une fois passée, le sous-préfet
de Kimongo a mis son véhicule
de fonction à disposition, pour
ramener les populations dans
leurs villages respectifs. Un
geste loué par Joe Washington
Ebina, qui, d’ordinaire, est très
avare d’éloges à l’endroit des
dirigeants.
Toutefois, une question hante
des Congolais, hommes et fem-
mes: pourquoi ce geste? Quel

Fondation Charles Ebina
Don de vivres aux populations
de Pangui, Yandza et Kimongo

Après la crise frontalière entre le Congo et l’Angola, qui a éclaté
le 13 octobre 2013 entre les armées des deux pays, dans la loca-
lité de Pangui,  située à la frontière avec l’Angola, une déléga-
tion de la Fondation Charles Ebina, conduite par Joe Washing-
ton Ebina, s’est rendue à Pangui, Yandza, Kimongo, avec un
conteneur de 40 pieds rempli de vivres, pour exprimer sa solida-
rité aux populations de ces localités, qui, apeurées et traumati-
sées, ont trouvé refuge dans les forêts, pendant deux semaines,
suspendant ainsi leurs activités champêtres et autres.

poids, quelle efficacité a eu ce
geste philanthropique, effort de
promotion humaine, de respect
de la dignité des petits et d’en-
gagement pour la solidarité,
dans l’océan des misères, voire
d’indifférence, notamment des
dirigeants qui, vraisemblable-
ment, se soucient peu du sort
des populations?
Répondre trop vite, sans pren-
dre de recul, risque de faire
tomber dans un pessimisme
démobilisateur ou un opti-
misme stérile. Ecouter ce que
disent les populations de ces
localités bénéficiaires du don,
permet déjà une certaine éva-
luation.  «Nous sommes con-
tentes de la présence de la Fon-
dation Charles Ebina parmi
nous et le don de vivres nous
va droit au cœur», ont dit les
populations.
Pour Joe Washington Ebina,
qui a rencontré ces popula-
tions, la présence de la Fonda-
tion Charles Ebina  a été  un
soutien pour tous, un récon-
fort. «Notre geste n’est qu’une
façon de montrer notre solida-
rité à nos compatriotes. Nous
ne sommes pas insensibles
aux souffrances de nos compa-
triotes où qu’ils se trouvent», a
conclu Joe Washington Ebina,
lors de son point de presse.

L’effort de la Fondation Char-
les Ebina de se rendre à Pangui,
Yandza et Kimongo, pour y dis-
tribuer des vivres nous redit,
donc, la valeur de nos investis-
sements les plus humbles en
faveur de l’homme.
Le monde ne devient plus hu-

main que par l’action, à tous
niveaux d’hommes et de fem-
mes qui reconnaissent à tous
les autres humains les droits et
le bonheur qu’ils revendiquent.

Viclaire MALONGA

D.g.l. (Direction générale des loisirs)

Promouvoir des loisirs sains
en milieux professionnels

Hôtel de ville de Brazzaville, jeudi 7 novembre 2013. La Direction
générale des loisirs a organisé une conférence-débat sur «La pra-
tique et l’intérêt des loisirs». But de cette conférence, qui a réuni
cadres et agents des administrations publiques: sensibiliser le
public sur la diversité des loisirs et l’identification des points fo-
caux dans les administrations publiques.

Attachée au Ministère du tourisme et de l’environnement, la Di-
rection générale des loisirs multiplie les actions pour intéresser
différents acteurs publics aux activités recréatrices, activités de
détente ou de divertissement. Ces activités exercées en temps
libre apportent un équilibre remarquable dans la vie de tout
homme. Pour Léonard Niere, directeur de cabinet du ministre du
tourisme et de l’environnement, les effets bénéfiques de la prati-
que régulière des loisirs et des activités physiques influent sur la
santé physique et sur le  bien-être psychologique des citoyens.
D’après lui, les effets positifs de ces activités menées hors heu-
res de travail se reflètent, principalement, dans la motivation sco-
laire chez les jeunes, la productivité des travailleurs ainsi que
dans le développement des communautés. Les débats fructueux,
lors de cette conférence, ont découlé de deux exposés, dont ce-
lui de Donatien Mbani, directeur de la promotion des loisirs. Ce
dernier a dévoilé à ces interlocuteurs la charte des loisirs, à
l’échelle mondiale. Aussi a-t-il rappelé à l’assistance l’invite faite
par l’article 5 de cette charte stipulant: «Les gouvernements doi-
vent assurer le développement durable d’expériences gratifian-
tes, en préservant la qualité de l’environnement physique et cul-
turel de leur pays». Une mission assignée à la direction générale
des loisirs et celle-ci l’accomplit fort bien, depuis sa création, par
le décret n°2010-245 du 16 mars 2010.
A la clôture des assises, la directrice générale des loisirs,
Joacheline Patricia Tendelet, a assuré que son département mi-
nistériel appuiera des Ministères dans l’organisation des activi-
tés des loisirs à une fréquence constante.
Rappelons que la déclaration universelle des droits de l’homme
reconnait, en son article 24, l’accessibilité aux loisirs sains comme
étant un droit fondamental. Les loisirs étant utiles pour le main-
tien de l’équilibre mental, le développement socio-économique
et pour la consolidation des liens de fraternité entre citoyens.

Hordel BIAKORO-MALONGA

T.i.c (Technologies
de l’information et de la communication)

Aider les consommateurs des T.i.c
à défendre leurs droits

L’univers associatif congolais vient de s’agrandir avec la création de
l’Accpstic (Association congolaise  des consommateurs des produits
et services des T.i.c). A cet effet, un point de presse a été animé, sa-
medi 2 novembre dernier, au campus numérique francophone de l’Uni-
versité Marien Ngouabi, par Willy Ngoyi, président de l’Accpstic, as-
sisté de quelques membres de ladite association. L’association,
ouverte à toute personne, entend contribuer à l’émergence d’une con-
sommation des services numériques de qualité, grâce à la formation
des consommateurs et à la sensibilisation sur les différents dangers
du secteur tels que la cybercriminalité, l’usurpation d’identité, la pé-
dophilie et le terrorisme.
S’adressant aux professionnels des médias, Willy Ngoyi, président
de ladite association, a souligné qu’avec l’émergence de la régula-
tion du secteur qui offre plus d’opportunités aux consommateurs
d’exiger des services et des produits de qualité, ils ont jugé utile de
mettre sur pied un cadre de travail qui facilitera la tâche à tout con-
sommateur dans sa relation avec les opérateurs T.i.c. Aussi, a-t-il
souhaité une participation effective dans leurs instances, pour une
meilleure prise en compte des intérêts des consommateurs et des
utilisateurs des T.i.c «Nos portes sont grandement ouvertes pour
vous aider à mieux comprendre ce monde complexe des T.i.c où le
droit du consommateur est rarement la préoccupation de l’opérateur»,
a-t-il conclu.
Créée le 8 février 2012, à Brazzaville, l’Accpstic est une association
apolitique et à but non lucratif régie par la loi de 1901. Elle intervient
dans tous les domaines liés aux T.i.c, plus particulièrement dans la
défense des droits des consommateurs et utilisateurs ainsi que de
conseil et orientation des consommateurs.

Esperancia MBOSSA-OKANDZE

Une affluence des populations devant le conteneur ouvert.

Des populations recevant du riz.

 Pauwel de Wachter et Mme Kirsten Lori Hund.

L’assistance.
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ANNONCES

Aux termes d’un Procès-ver-
bal d’Assemblée Générale
Extraordinaire des Associés
de la société «ECO-LOGIS-
SYSTEMS Congo» SARL, en
date du 3 octobre 2013, dé-
posé au rang des minutes
du notaire soussigné, le 21
octobre 2013 et dûment en-
registré, folio 186/24, n°
9326; les associés de la la-
dite société ont, entre
autres, résolutions ap-
prouvé:

- les cessions des parts so-
ciales intervenues dans la
société;
- la modification des articles
6 et 7 des statuts.

Etude de Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE
Notaire à Pointe-Noire

368, Avenue Général De Gaulle,
Immeuble Ex-Rodriguez (Eric Pressing),

1er étage, centre-ville
B.P: 1431 - Tél. 00 (242) 22 294.13.34/05 736.64.64/01 018.12.55

REPUBLIQUE DU CONGO
ANNONCE LEGALE

SOCIETE «ECO-LOGIS-SYSTEMS Congo»
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de F.CFA: Un Million Deux Cent (1 000 200)
Siège social: 35, rue Etoro, quartier OCH

R.C.C.M: 13 B 1209
Pointe-Noire - République du Congo

CESSIONS DES PARTS - MODIFICATION DES
ARTICLES 6 & 7 DES STATUTS

En conséquence de ces ré-
solutions, les statuts de la
société «ECO-LOGIS-
SYSTEMS Congo» SARL ont
été mis à jour.

FORMALITE LEGALE: Dé-
pôt au greffe du Tribunal de
Commerce de Pointe-Noire,
le 28 octobre 2013, sous le
n°12 DA 2476.

Fait à Pointe-Noire, le 4
novembre 2013.

Pour avis,
Maître Christèle Elianne

BOUANGA-GNIANGAISE,
Notaire

Aux termes d’un Procès-verbal
d’Assemblée Générale Extraor-
dinaire des Associés de la so-
ciété «INTERCONTINENTAL DES
SERVICES», en sigle «ICS-
SARL», en date du 17 octobre
2013, déposé au rang des minu-
tes du Notaire soussigné, le 18
octobre 2013, enregistré à
Pointe-Noire, le 21 octobre 2013
folio 185/90 n° 9303; les asso-
ciés de ladite société ont, entre
autres résolutions, procédé à: -
L’augmentation du capital social
de la société de 95 000 000 F.
CFA pour le porter de 5 000 000
F. CFA à 100 000 000 F. CFA par
la création de Neuf Mille Cinq
Cent (9500) parts nouvelles;
- La nomination de Madame
Anastasie PONGUI, Expert-

Etude de Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE
Notaire à Pointe-Noire

368, avenue Général De Gaulle
Immeuble Ex-Rodriguez (Eric Pressing),

1er étage, Centre-ville
B.P: 1431 - Tél.: 22 29 41 34/05 736 64 64/01 018 12 55

REPUBLIQUE DU CONGO

ANNONCE LEGALE
«INTERCONTINENTAL DES SERVICES»

En sigle «ICS-SARL»
Société A Responsabilité Limitée
Au capital de F. CFA: 5 000 000

Nouveau capital de F. CFA : 100 000 000
Siège social: Boîte postale 5959, Rue TSOMBE n°3,

Zone Industrielle,
Entre la base TOTAL E&P et l’ORSTOM

R.C.C.M: CG/PNR/08 B 120
Pointe-Noire - République du Congo

AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL
-NOMINATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

Comptable agréé «CEMAC», en
qualité de commissaire aux
comptes.
Comme conséquence de ces
résolutions, les statuts de la so-
ciété «ICS-SARL» ont été mis à
jour.
Le Dépôt au Greffe du Tribunal
de Commerce de Pointe-Noire a
été effectué, le 22 octobre 2013,
sous le numéro 12 DA 2449.

Fait à Pointe-Noire, le 29
octobre 2013.

Pour mention et avis,

Maître Christèle Elianne
BOUANGA-GNIANGAISE,

Notaire

Aux termes d’un acte authen-
tique reçu par le notaire
soussigné, le 1er octobre
2013, enregistré à Pointe-
Noire, folio 171/104, n°8691;
L’associée unique de la so-
ciété «ALAMY & ASSOCIA-
TES C2S (CONGO
CONSULTING & SERVICES)»
a décidé du transfert du siège
social de ladite société de
l’hôtel Alfred, Zone de la Télé
Pointe-Noire, vers l’école pri-
maire Charlemagne, au 316
avenue N’TETA, quartier Côte
Sauvage, Arrondissement n°
1 Emery Patrice LUMUMBA,
Pointe-Noire, République du

Etude de Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE
Notaire à Pointe-Noire

368, Avenue Général De Gaulle,
Immeuble Ex-Rodriguez (Eric Pressing),

1er étage, centre-ville
B.P: 1431 - Tél.: 22 294.13.34/01 018.12.55/05 736.64.64

République du Congo

INSERTION LEGALE
«ALAMY & ASSOCIATES C2S (CONGO

CONSULTING & SERVICES)»
Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle
Capital social de F. CFA: Un Million (1 000 000)

Siège social: Alfred Hôtel, zone de la Télé Pointe-Noire,
vers l’école primaire Charlemagne,

Centre-ville, B.P: 984, RCCM CG/PNR/13 B 856
Pointe-Noire - République du Congo

TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL
Congo.
En conséquence de ce qui
précède, l’article 4 des sta-
tuts a été modifié.

FORMALITE LEGALE: Dépôt
au greffe du Tribunal de
Commerce de Pointe-Noire,
sous le n° 12 DA 2356.

Fait à Pointe-Noire, le 28
octobre 2013.

Pour avis,

Maître Christèle Elianne
BOUANGA-GNIANGAISE,

Notaire

Suivant acte authentique reçu
par Maître Imelda
ELENGABEKA, Notaire, en la ré-
sidence de Brazzaville, il a été
constitué une Société commer-
ciale présentant les caractéristi-
ques suivantes:
Dénomination: «SOCIETE
WALCKER»;
Forme: Société A Responsabilité
Limitée Unipersonnelle
(SARLU);
Associé unique: Monsieur John
NSILULU ZA NZAMBI;
Capital Social: Un Million
(1.000.000) de francs CFA, divisé
en (100) parts de DIX MILLE
(10.000) francs CFA chacune, nu-
mérotées de 1 à 100, entièrement
libérées par l’associé unique;
Siège Social: Brazzaville,
Moungali (Moukondo), 08, rue
Bouessa, République du Congo;
Objet Social: La société a pour
objet essentiel, tant en Républi-
que du Congo que partout
ailleurs à l’étranger:
• La sécurité électronique;
• Les prestations de services.

OFFICE NOTARIALde Maitre Imelda ELENGABEKA
Notaire

132, avenue Nelson Mandela, Centre-ville Brazzaville
A côté de l’ONU SIDA

Tél.: (242) 06 663 54 36/05 538 91 45; E-Mail: maitreimelda@yahoo.fr
République du Congo

ANNONCE LEGALE
«SOCIETE WALCKER» SARLU

Et, généralement, toutes opéra-
tions quelconques pouvant se
rattacher, directement ou indirec-
tement, à l’objet social;
Durée: Quatre-vingt-dix-neuf (99)
années, à compter de son imma-
triculation au Registre du Com-
merce et du Crédit Mobilier;
Gérant statutaire: Monsieur John
NSILULU ZA NZAMBI;
Déclaration notariée de souscrip-
tion et de versement: Aux termes
d’une déclaration de souscription
et de versement reçue par Maître
Imelda ELENGABEKA, il a été
constaté que toutes les parts
souscrites ont été intégralement
libérées par l’associé unique;
Immatriculation au Registre du
Commerce et du Crédit Mobilier:
La Société est immatriculée au
Registre du Commerce et du Cré-
dit Mobilier du Tribunal de Com-
merce de Brazzaville, le 23 sep-
tembre 2013, sous le numéro 13
B 4597.

Pour avis,
Maître Imelda ELENGABEKA,

Notaire

Aux termes d’un acte
authentique reçu par le no-
taire soussigné, le 1er oc-
tobre 2013, enregistré à
Pointe-Noire, folio 171/
103, n° 8690;
L’associée unique de la
société «ALAMY & ASSO-
CIATES IMMO CONGO» a
procédé au transfert du
siège social de ladite so-
ciété de l’hôtel Alfred,
Zone de la télé Pointe-
Noire, vers l’école primaire
Charlemagne, au 316, ave-
nue N’TETA, quartier Côte
Sauvage, Arrondissement
n° 1 Emery Patrice LU-

Etude de Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE
Notaire à Pointe-Noire

368, Avenue Général De Gaulle,
Immeuble Ex-Rodriguez (Eric Pressing), 1er étage, centre-ville

B.P: 1431 - Tél.: 22 294.13.34/01 018.12.55/05 736.64.64
République du Congo

INSERTION LEGALE
«ALAMY & ASSOCIATES IMMO

CONGO»
Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle
Capital social de F. CFA: Un Million (1 000 000)

Siège social: Alfred Hôtel, zone de la Télé Pointe-Noire,
vers l’école primaire Charlemagne, Centre-ville, B.P: 984,

 RCCM CG/PNR/13 B 832
Pointe-Noire - République du Congo

TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL
MUMBA, Pointe-Noire, Ré-
publique du Congo.
En conséquence de ce qui
précède, l’article 4 des
statuts a été modifié.
FORMALITE LEGALE: Dé-
pôt au greffe du Tribunal
de Commerce de Pointe-
Noire sous le n° 12 DA
2358.

Fait à Pointe-Noire, le 28
octobre 2013.

Pour avis,
Maître Christèle Elianne
BOUANGA-GNIANGAISE,

Notaire

La Direction Nationale
de la Banque des Etats
de l’Afrique Centrale
(BEAC) au Congo re-
mercie le Personnel,
amis et connaissances
qui leur ont apporté leur
soutien moral et multi-
formes, lors du décès de
leur regretté LEBOLO
Alain Germain, survenu
le mardi 29 octobre
2013, à Brazzaville.

REMERCIEMENTS

P i e r r e - C é p h a s
Bansimba-Muanga, Ni-
colas Fulbert
Mudindou Mouanga,
Germaine Mouanga,
Julienne Lumpangu,
Fr ançois -Anselme
Matoko, Charles-Ra-
phaël Mouanga, Marie-
Evariste Mouanga-
Ngouissani et famille
ont la profonde dou-
leur d’informer le per-
sonnel de la Direction
générale des  doua-
nes, les parents, amis
et connaissances du
décès de

Monsieur
Jean-Claude  Pouf.

BANZOUZI-
MOUANGA,

inspecteur principal
des douanes, survenu
le  jeudi 7 novembre
2013, au C.h.u de Braz-
zaville.
La veillée se tient au n°
1243 de la rue Vinza, au
Plateau des 15 ans.
La date des obsèques
est fixée au 15 novem-
bre 2013 au cimetière
Wayako Final.

Nécrologie
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POINT DE VUE

A mon humble avis, l’in-
terview de Monsieur Le
bondo Le Mali peut per-

mettre au lecteur non seule-
ment d’en tirer la quintessen-
ce, mais aussi d’avoir, à titre
personnel, un jugement criti-
que par rapport à certaines al-
légations déversées, de temps
en temps, contre des person-
nalités africaines, aux plans na-
tional et international.
Pendant ses 40 ans de règne en
République Gabonaise, l’an-
cien président Omar Bongo
s’est lancé dans une campa-
gne, en mettant en exergue un
slogan, «Changement des
mentalités» des concitoyens. A
cet effet, il a pu se rendre comp-
te d’une terrible évidence selon
laquelle les comportements
déviants ont la peau dure.
Selon lui, il serait nécessaire
d’évoquer pertinemment la
question relative à la corruption
et en quelque sorte mener, sans
répit, une lutte dans ce domai-
ne, à l’effet d’éviter que celle-ci
puisse largement gagner du
terrain. Selon ses propres ter-
mes: «Alors, quand vous com-
mencez à poser des actes qui
font tâche d’huile, il ne faut plus
reculer». Le but principal est de
transformer la mentalité du
peuple gabonais, tel qu’il le pré-
conisait, afin que l’on ne puis-
se plus considérer une com-
mission ou une agence de ce
genre comme étant une struc-
ture inopérante.

Des actions
menées avec succès
M. Vincent Lebondo Le Mali fut
porté au pinacle par ses conci-
toyens, grâce à ses efforts con-
sentis dans la lutte contre la
corruption. En effet, ses efforts
ont abouti à l’instruction de 90
dossiers qui seraient en atten-
te de procès. Pour impulser une
nouvelle dynamique à ce sujet,
nous avons considéré l’expé-
rience gabonaise par l’entremi-
se de ce haut personnage, par-
ce qu’il a mené des actions vi-
sibles sur le terrain qui ont,
d’une part, fait naître l’espoir
dans l’esprit de ses compatrio-
tes et d’autre part, parce que
son gouvernement a accordé
une importance au fonctionne-
ment de la Commission natio-
nale de lutte contre l’enrichis-
sement illicite. Excepté l’inter-
view accordée au journal «Re-
pères», nous avons également
relevé des informations concer-
nant le même sujet, dans
d’autres journaux tels que «Ga-
bon Actu», «Gabon Review» et
«Le Messager» du Cameroun.
Selon la Banque mondiale, la
République Gabonaise perd
500 milliards de francs Cfa cha-
que année, du fait des prati-
ques de corruption. C’est dans
le but de freiner cette saignée
que le gouvernement avait mis
en place, le 7 mai 2013, ladite
commission qui figure parmi
les plus répressives au monde.
Sa création précède celles de
la Convention de l’Union afri-
caine sur la prévention de la
lutte contre la corruption datant
de septembre 2003 et de la Con-
vention des Nations unies con-

tre la corruption de décembre
2003.
La commission avait mis un
accent particulier sur le volet
prévention plutôt que de con-
sidérer le volet répression. Le
Gabon est passé en première
ligne dans la lutte contre la cor-
ruption, grâce au volet «Décla-
ration des biens».
Dans son interview au journal
camerounais «Le Messager»,
M. Vincent Lebondo Le Mali in-
dique que la commission a con-
nu de nombreuses difficultés,
tout simplement parce que, en-
core une fois, les habitudes ont
la peau dure. Lorsque ce der-
nier a pu auditionner des auto-
rités ou des personnalités qui
ont pu être inquiétées, celles-
ci ont toujours cru qu’il s’agit
d’une trahison par une tierce
personne. Elles répondaient,
très souvent: «Mais président,
tout le monde agit ainsi ici,
pourquoi vous commencez par
moi?».
En conformité avec la pensée
de l’ancien président Omar
Bongo, il affirme que «les faits
et les pratiques de corruption
naissent dans nos esprits,
dans notre mentalité et que les
graines d’éthique et de déon-
tologie doivent être semées
dans nos mentalités, dans no-
tre cerveau, dans notre sub-
conscient». C’est dire que c’est
un long combat qui nécessite
une appropriation collective au
plan national de certaines diffi-
cultés inhérentes à la mise en
œuvre efficace des program-
mes de lutte dans nos pays res-
pectifs.
Lorsqu’il était à Montréal, il
«renchérit en affirmant que:
«J’ai entendu le président de la
chambre des comptes d’un
pays africain, dire que si seu-
lement on prenait la peine de
mettre de l’ordre, nos pays rem-
bourseraient toutes les dettes
en un an ou deux ans».
Dans le cadre du partage avec
les autres organisations de la
sous-région, M. Vincent Lebon-
do Le Mali a exprimé le souhait
que le Cameroun, le Gabon et
le Congo partagent leurs expé-
riences, en tenant compte de la
volonté exprimée par l’Union
africaine et les nations qui pen-
sent qu’il n’y a pas beaucoup
de résultats. A son avis, nos
cultures et nos réalités sont les
mêmes et tout ce qu’on peut
faire dans la sous-région est
plus facile à partager et qu’il est
possible de trouver la solution
dans la pratique des autres.
Pour la zone Cemac, il a évo-
qué l’idée d’un plaidoyer sous-
régional par le Réseau des
agences anti-corruption d’Afri-
que centrale visant la mise en
place d’une stratégie commu-
ne et consensuelle pour la lut-
te contre la corruption dans la
mesure où les institutions in-
ternationales et les bailleurs de
fonds encouragent les Etats à
s’engager dans une telle alter-
native.

eux, un instrument fondamen-
tal qui pourrait réduire les vel-
léités de corruption dans nos
pays respectifs.
Aux dernières nouvelles, après
deux mandats à la tête de la
Commission nationale de lutte
contre l’enrichissement illicite,
sans avoir pu traduire en justi-
ce un seul détourneur des de-
niers publics sur les 90 dos-
siers constitués durant une di-
zaine d’années, M. Vincent Le-
bondo Le Mali a été démis de
ses fonctions et remplacé par
M. Dieudonné Odounga Awas-
si. La création d’une cour spé-
ciale, conformément à la loi, n’a
pu permettre le jugement des
personnes jugées véreuses.
Comment expliquer l’échec de
la commission gabonaise de
lutte contre l’enrichissement
illicite, étant donné qu’en
amont, le modèle gabonais
semblait donner des résultats?
Difficiles à élucider, les raisons
pourraient être éminemment
politiques et juridiques.
A titre d’exemple, on peut citer
l’imbroglio existant: la lutte
contre la corruption et l’enri-
chissement illicite est orientée
particulièrement vers l’agent
public. La loi, par nature imper-
sonnelle, ne concerne pas le
secteur privé, alors que sur 90
dossiers ouverts, moins de 10
sont du fait de l’administration
et que celle-ci est la dernière à
saisir la commission.

Les questions fondamen-
tales qui se posent
S’agissant de la corruption au
Cameroun, le quotidien «Came-
roon Tribune» se pose égale-
ment la question préalablement
formulée par l’ancien prési-
dent: «Pourquoi la corruption
qui tue la nation a-t-elle la peau
si dure?». Ce commentaire ré-
sulte du décryptage du rapport
2013 de l’O.n.g «Transparency
lnternational» sur l’indice de
perception de la corruption. Ce
rapport révèle l’existence de
nombreux foyers de résistance,
malgré l’implication rigoureuse
du gouvernement camerounais
contre ce fléau.
A cet effet, trois questions prin-
cipales méritent d’être posées:
quelles sont les raisons fonda-
mentales de la corruption en
Afrique? Pourquoi la corrup-
tion a-t-elle la peau dure, com-
me l’a si bien dit l’ancien prési-
dent gabonais? Compte-tenu
de qui précède, comment rédui-
re véritablement la corruption
en Afrique? Quelles sont les
raisons fondamentales de la
corruption en Afrique?
Parmi les raisons essentielles,
il faut citer l’entropie dans l’ad-
ministration financière, en ce
qui concerne l’absence d’une
série de mesures en la matière
qui favorise, ipso facto, une
tendance à la facilité, pour ac-
céder à une vie enviable dans
la société.
En outre, il y a, pour le bas peu-

ple, la pauvreté et tout simple-
ment le désir d’enrichissement,
tandis que pour la classe aisée,
on pourrait citer l’impunité.
Dans une certaine mesure, la
recrudescence de la corruption
dérive de l’insuffisance des
moyens logistiques mis à la
disposition des organes de lut-
te. Dans nos Etats, il sied de re-
lever un déficit de culture pour
le dirigeant africain concernant
la déclaration des biens. Ce qui
laisse supposer que le mal tou-
che toutes les sphères de la
hiérarchie sociale.
Pourquoi la corruption a-t-elle
la peau dure, comme l’a si bien
dit l’ancien président gabo-
nais? A notre avis, il n’est pas
facile du tout de combattre ce
fléau, dans la mesure où il a
pris corps au niveau de nom-
breuses administrations. Mais,
beaucoup de gens croient mor-
dicus que la loi ne concerne
que les autres. Il est de noto-
riété publique que les gestion-
naires des administrations pu-
bliques n’apprécient pas, très
souvent, à sa juste valeur, le
contrôle par les services habi-
letés, d’autant plus que dans ce
pays, pendant dix à quinze ans,
ceux-ci n’ont pas reçu la visite
des contrôleurs.
En tenant compte de ce qui pré-
cède, d’autres questions peu-
vent être posées: pourquoi les
responsables des structures de
lutte contre la corruption sont-
ils virés dès qu’ils parviennent
à réaliser des résultats pro-
bants dans ce domaine? Pour-
quoi les dirigeants rechignent-
ils à déclarer leurs biens, lors-
qu’ils sont bénéficiaires d’une
promotion publique? Est-il ima-
ginable que les hommes d’Etat
africains, comme c’est le cas de
l’ancien président Omar Bon-
go,  puissent être répréhensi-
bles des griefs pour lesquels
leur détermination est de noto-
riété publique, en ce qui con-
cerne la mise en œuvre des
mécanismes répressifs visant
leur éradication?
Du reste, la partialité de la jus-
tice dans ce type d’affaires
constitue une contrainte qui
n’est pas susceptible d’en as-
surer un meilleur dénouement.
Compte-tenu de ce qui précè-
de, comment réduire véritable-
ment la corruption en Afrique?

la corruption, de sorte qu’on
puisse cesser de traiter ladite
structure, in petto.
Une agence, étant une institu-
tion républicaine, est mise en
place par le président et les
autorités de la République. De
la sorte, les dirigeants doivent
prendre en considération les
avis, les recommandations et
les informations qui provien-
nent de cette structure. Il appar-
tiendra au procureur de la Ré-
publique de convoquer et d’en-
gager des poursuites consé-
quentes dans le but de faire as-

seoir l’Etat de droit.
Pour l’heure, il s’avère donc
indispensable d’améliorer la
gouvernance publique et les
dispositifs de contrôle dans
nos pays respectifs. Cela sous-
entend qu’une lutte permanen-
te contre la corruption est un
catalyseur essentiel du déve-
loppement du pays. C’est dire
qu’il faut davantage de volonté
politique au plan national et
continental. Tout cela rejoint,
dans une large mesure, l’affir-
mation faite sur ce sujet par
l’ancien président du Gabon,
Omar Bongo.

Michel
MAKITA-NGUELOLO

Président de l’Association
S.O.S Culture pour le Dévelop-
pement et le Progrès.
Libre penseur et analyste poli-
tique.

La corruption en Afrique: les leçons à tirer du
dernier message de l’ancien président

gabonais Omar Bongo
De nos jours, la corruption constitue un phénomène pernicieux
qui ne cesse de gangréner dangereusement la plupart des ad-
ministrations des pays d’Afrique. Le Congo figure bel et bien
parmi les pays incriminés. Dans son édition n° 321 du mercredi
8 mars 2013, le journal «Repères» de la République du Came-
roun qui rapporte, in extenso, l’interview de Monsieur Vincent
Lebondo Le Mali, président de la Commission nationale de lutte
contre l’enrichissement illicite du Gabon (C.n.i.c.e.i.g), a fait ré-
férence au message, concernant cette question fondamentale,
de l’ancien président Omar Bongo, qui demeure, dans l’imagi-
naire collectif des Africains, l’une des figures emblématiques en
termes d’aptitudes exceptionnelles, dans la résolution des con-
flits survenus ici et là en Afrique.

Par Michel Makita-Nguelolo.
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Eric-Pressing

Situé au coeur économique de: * Brazzaville
rond-point Moungali  * Pointe-Noire centre ville,

PRESSING DE LUXE

ERIC-PRESSING
ERIC
* E =  Expérience dans le cadre de Nettoyage à Sec
* R =  Remplissant  toutes les conditions de lavage
*  I =   Irréprochable pour un travail soigné et bien fait
* C =  Compétence qui fait la différence

PRESSING
* P =  Professionnel  confirmé
* R =  Reste fidèle au bon service
* E =  Entretien de qualité inégalable
* S =  Service non stop
* S =  Sollicité par les clients exigeants
*  I  =  Incomparable, toute la ville en parle
* N =  Nommé ERIC-PRESSING
 *G= Garantit la longévité de nos vêtements

Faites confiance à notre pressing de luxe

Pour tous les travaux d’impression en  noir et blanc et en
couleur, une remise est accordée aux clients fidèles.
L’imprimerie Saint Paul est située non loin de la cathédrale
Sacré-Coeur de Brazzaville.
Nos services:

* impression de toutes cartes confondues
* impression des calendriers
* conception des logos
* impression des brochures, revues, magazines,
journaux, rapport d’activités
* reliure pour tous types  de documents.

Pour de plus amples renseignements:
Contactez: 06 672 45 27

Attaché  de Direction commerciale : Blaise BIKINDOU
Tél: (242) 05 590 39 11 ou 06 666 43 09
Collaboratrice: Elisabeth NTSONI
Tél: 01 087 15 33/06 671 85 67
Imprimerie Saint Paul: 79 ans de savoir-faire à vous plaire.

Cela sous-entend l’évidence de
la mise en place de la structure
susmentionnée et l’intériorisa-
tion, par les dirigeants de cette
plus-value, qui constitue, pour

Ne plus tolérer l’impunité
Dans ce contexte précis, il y a
lieu, de prime abord, de pren-
dre en considération les pen-
sées de l’ancien président du
Gabon au sujet du changement
des mentalités des Africains.
Cela sous-entend qu’il est bien
possible de prendre l’option de
la répression en dernier res-
sort, mais il convient de com-
prendre que la prévention de-
meurera la donnée fondamen-
tale dans ces conditions.
Pendant un laps de temps, me-
ner des actions rigoureuses est
une excellente démarche, mais
celle-ci devrait être pérennisée
au maximum au risque de voir
le mal ressurgir. En vulgarisant
l’exemplarité positive dans no-
tre pratique quotidienne au
sein de nos administrations
respectives, il deviendra possi-
ble de ne plus générer une sor-
te de tolérance à l’impunité. Le
respect des procédures devra
être un élément fondamental en
matière de passation des mar-
chés publics. Outre la tendan-
ce de se référer spécifiquement
sur les statistiques de la Ban-
que mondiale, chaque pays est
tenu de concevoir les siens
dans l’optique de pouvoir réa-
liser une évaluation nationale.
Il importe de résoudre l’équa-
tion relative à l’indépendance
d’une structure de lutte contre
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AIRTEL

New Delhi/Brazzaville, le 5 Novembre 2013: Bharti Airtel («Airtel»), un fournisseur de services de télé-
communications avec des opérations dans 20 pays à travers l’Asie et l’Afrique, a annoncé, aujourd’hui,
la conclusion d’un accord définitif avec le Groupe Warid («Warid») pour l’acquisition complète de Warid
Congo SA. L’entente est assujettie aux approbations réglementaires et statutaires.

Il s’agit de la deuxième acquisition intranationale d’Airtel en Afrique. Plus tôt, cette année, la société de
télécommunications a acquis Warid Ouganda. Cette nouvelle acquisition fera d’Airtel le plus grand opé-
rateur du Congo-Brazzaville avec plus de 2,6 millions de clients. À l’heure actuelle, Airtel occupe la
deuxième position avec plus de 1,6 millions de clients, tandis que Warid est troisième avec environ un
million de clients.

L’accord vise à unir les forces d’Airtel et de Warid et permettra aux clients de bénéficier de tarifs avanta-
geux, d’un réseau 2G/3G de meilleure qualité, de services de voix et de données à des prix abordables et
d’un service à la clientèle supérieur. En outre, les clients existants de Warid Congo SA intégreront le
réseau mondial d’Airtel qui compte plus de 280 millions de clients. Ils profiteront ainsi des avantages du
service «One Airtel» qui réduit les tarifs d’itinérance à travers l’Afrique et l’Asie du Sud.
Cet accord reste soumis à l’approbation des autorités congolaises.

S’exprimant sur cet accord, M. Manoj Kohli, le PDG de Bharti Airtel à l’international, a déclaré: «Cette
acquisition concorde avec notre stratégie qui consiste à renforcer notre position sur les marchés. Nous
avons déjà réalisé, avec succès, l’intégration de Warid Ouganda et nous sommes convaincus que la
transition au Congo sera effectuée très rapidement. Comme il a déjà été démontré en Ouganda, cette
transaction permettra aux clients de bénéficier de produits innovants, de frais d’itinérance inférieurs, de
tarifs avantageux pour les données, d’un réseau de classe mondiale et d’un service à la clientèle supé-
rieur. Nous tenons à exprimer notre profonde gratitude envers le Gouvernement et attendons, avec
impatience, son soutien dans cette affaire.»

S’exprimant sur l’accord, Sriram Yarlagadda, un membre du conseil d’administration de Warid Congo, a
déclaré: «Les consommateurs sont les grands gagnants  de cet accord, car ils font, désormais, partie
d’un des plus vastes réseaux de téléphonie mobile dans le monde. Ils auront l’occasion de profiter de
tarifs avantageux et auront accès à la 3G à des prix abordables. Nous profitons également de cette
occasion pour exprimer notre sincère gratitude envers le Gouvernement dont le soutien permettra de
réaliser la transaction avec succès.»

Avec une présence dans 17 pays d’Afrique, Airtel est le plus grand fournisseur de services de télécom-
munications à travers le continent, en termes de portée géographique et comptait plus de 66 millions de
clients, à la fin du trimestre terminé le 30 Septembre 2013. Globalement, Airtel est classé comme le 4ème

plus grand opérateur de téléphonie mobile, en termes d’abonnés.

À propos de Bharti Airtel
Bharti Airtel Limited est l’une des plus grandes sociétés de télécommunications dans le monde avec des opérations
dans 20 pays en Afrique et en Asie. Basée à New Delhi, en Inde, la société fait partie des quatre plus grands opérateurs
de téléphonie mobile au monde, en termes du nombre d’abonnés. En Inde, elle offre des services variés: notamment
des services mobiles 2G et 3G, des lignes fixes, du haut débit ADSL, l’IPTV et le DTH, et des solutions pour entrepri-
ses et services nationaux et internationaux de longue distance aux opérateurs de téléphonie. Sur les autres marchés,
elle fournit des services mobiles 2G et 3G, ainsi que le commerce mobile. Bharti Airtel comptait plus de 276 millions
d’abonnés sur l’ensemble de ses marchés, à la fin du mois d’Août 2013. Pour en savoir plus, consultez le
site www.airtel.com.

Airtel signe un accord définitif pour
l’acquisition des opérations de Warid Congo

Brazzaville
Cette acquisition fera d’Airtel le leader au Congo-Brazzaville

Cette deuxième acquisition intranationale en Afrique renforce davantage la position d’Airtel sur le continent
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CULTURE

Le nouveau livre de Ser-
ge Eugène Ghoma Bou-
banga comprend 49 poè-

mes, pour 65 pages. Et a pour
préfacier le Pr Mukala Kadima
Nzuji. 
Présentant le recueil, le Pr An-
dré Patient Bokiba qui avait à
ses côté, Jackson Makouezi,
des Editions L’Harmattan Con-
go, a affirmé: «Dans ce livre,
Serge Eugène Ghoma Bouban-
ga a un regard privilégié sur les
choses qui nous sont tout à fait
courantes. Sur le contenu et les
axes thématiques de ce livre, la
poésie a partie liée avec l’in-
confort. Cette poésie est traver-
sée par l’angoisse du malheur,
la douleur, il y a beaucoup de
douleur. La mort est omnipré-
sente dans ce recueil». Outre
cela, un des axes, c’est la fa-
mille, nourriture d’une ressour-
ce importante, en termes
d’amour filiale, il y a, par exem-
ple, le portrait de ma mère, la
fidélité à la mémoire du père. Il
y a, aussi, les ascendants et les
descendants. D’ailleurs, plu-
sieurs poèmes de l’auteur font
allusion aux «matangas» et aux
incertitudes. Il compte, aussi,
un poème qui s’intitule «Mes
doutes». Et un autre qui porte
le titre de Cauchemar».
D’après le Pr Bokiba, ce qu’il y
a de commun entre le poète et
le lecteur, c’est le regard tout à
fait singulier. Ce sont les mo-
dalités de transfiguration, à tra-
vers la substance des mots, la
transcription de ce réel, ce
mouvement qui va du regard
vers la plume. «L’écriture prati-

que de Serge Eugène se singu-
larise par la densité et l’insoli-
te des images et des métapho-
res. En incorporant la hardies-
se des images, les renforcer par
des comparaisons auxquelles
le poète recourt, souvent, en
termes de superposition et
d’enchevêtrement d’éléments
de son imaginaire. Un autre
trait de son écriture: le tambou-
rinement et les anaphores.
L’auteur allie également, sa tra-
dition par rapport à la tradition
poétique», a-t-il souligné.
Parlant de sa motivation à écri-
re «Vents solaires», Serge
Eugène Ghoma Boubanga a
révélé que c’est le choc provo-
qué en lui par la tragédie du 4
mars 2012 et par la perte de ses
deux jumelles qui l’ont conduit

Poésie

Serge Eugène Ghoma Boubanga
refait surface dans «Vents solaires»
Après «Derniers silences», paru en 2011, Serge Eugène
Ghoma Boubanga vient de publier un autre recueil de
poèmes, intitulé: «Vents solaires», aux Editions L’Har-
mattan. La présentation et dédicace de ce livre a eu
lieu, vendredi 8 novembre 2013, à l’I.f.c (Institut fran-
çais du Congo), ex-C.c.f (Centre culturel français), à
Brazzaville. Devant un public venu nombreux et auquel
s’est joint un certain nombre de personnalités.

à cela: «C’est une image qui
m’a perturbé. Et donc, dans la
nuit, naturellement, à 3h du
matin, je n’arrivais pas à fermer
les yeux. J’ai écrit ce texte qui,
aujourd’hui, apparaît comme
un exutoire. Ici, le poète écrit
pour se dépasser, se délivrer de
cette douleur horrible dont cer-
taines familles ne se sont pas
encore relevées. Il s’agit, sim-
plement, pour moi, de se don-
ner du courage, de voir les cho-
ses différemment et c’est ainsi
que la chute du poème est plus
ou moins optimiste. Les autres
textes intègrent les thémati-
ques variées. Une thématique
plurielle parmi eux, je me per-
mets de rendre hommage à
mon épouse. Et puis, naturel-
lement, le thème récurrent, ce-
lui de la mort, mais également,
la suite du temps».
A propos de la récurrence de
ses thèmes et de la persistan-
ce de la mort dans sa création,
l’auteur a expliqué: «Elle est
consubstantiellement inscrite
en moi, parce que, au commen-
cement de mon écriture, il y a,
effectivement, la perte de mon
frère aîné et donc, cette créa-

tion littéraire est née d’un en-
fantement douloureux. La mé-
lancolie qui se retrouve au tra-
vers de ses modestes vers tra-
duit, certainement, un trait ca-
ché de ma personnalité. Mais,
pour vous dire, sincèrement, la
poésie, telle que moi je l’aper-
çois, c’est, avant tout, une pos-
sibilité de partager des émo-
tions ou de cultiver auprès de
vous mes lecteurs des émo-
tions. Je pense qu’il est impor-
tant d’exprimer des sentiments
aussi forts que l’amour, que la
passion, que la colère, la rage,
de la même façon, la mélanco-
lie se retrouvera, naturellement,
dans mes prochaines œuvres»,
a confié Serge Eugène Ghoma
Boubanga.
Signalons que cette cérémonie
a été couplée à la présentation,
avec brio, des extraits des poè-
mes de l’auteur contenus dans
ses deux recueils de poèmes et
ceux de Tchicaya U Tam’si, par
la Compagnie d’art Africain,
que dirige Charles Baloukou.

Alain Patrick MASSAMBA

La salle des Actes du
complexe Bayardelle
était prise d’assaut par

les étudiants et  collègues de
l’impétrant, entouré, pour la cir-
constance, des membres de sa
famille biologique, des amis et
connaissances, venus lui ap-
porter soutien et réconfort, en
cette circonstance particulière.
Conformément aux normes
académiques en vigueur, Hor-
del Dieu-Merci Biakoro-Malon-
ga a présenté l’essentiel de son
travail de recherche, au cours
d’un bref exposé dans lequel il
a dévoilé l’ossature de son étu-
de.
Pour ce faire, l’impétrant a fait
remarquer: «Notre étude se
propose de faire une analyse
quantitative et qualitative des

Faculté des lettres et des sciences humaines (Université Marien Ngouabi)

Le contenu du J.T. de Télé Congo,
objet d’une soutenance de mémoire

Le complexe Bayardelle de l’Université Marien Ngouabi
de Brazzaville a abrité, jeudi 31 octobre 2013, la céré-
monie de soutenance publique de Hordel Dieu-Merci
Biakoro-Malonga, pour obtenir la maîtrise en journa-
lisme, au département des S.t.c (Sciences et techni-
ques de la communication) de la F.l.s.h (Faculté des
lettres et des sciences humaines). Ayant pour thème:
«Analyse du contenu des informations diffusées par
Télé Congo: Cas du Journal de 20 heures», le mémoire
de l’impétrant a été soutenu publiquement devant le
jury présidé par M. Simon Blaise Tchicaya  (maître-as-
sistant), avec pour rapporteur M. Pierre Mberri (maître-
assistant) et examinateur, M. Léon Bemba (maître-as-
sistant). informations diffusées au jour-

nal télévisé de 20h, sur la chaî-
ne nationale congolaise, afin de
se faire une idée exacte de la
manière dont les informations
décriées par les téléspecta-
teurs sont collectées, traitées
et diffusées dans l’intérêt des
téléspectateurs.» C’est ainsi
que son travail de mémoire se
subdivise en quatre chapitres:
présentation de Télé Congo,
analyse quantitative des infor-
mations, analyse qualitative
des informations; perspectives
et suggestions. Partant d’un
constat fait par le public congo-
lais selon lequel: «Télé Congo
diffuse plus les faits institution-
nels liés à la Présidence de la
République, au gouvernement,
au parlement et à la vie politi-
que que d’autres faits sociaux.
Ces informations qui relèvent

de la propagande d’un temps
révolu ne sont pas du goût de
tous les téléspectateurs.» C’est
pourquoi, avant de s’interroger
sur ce constat, l’impétrant af-
firme: «La routine des informa-
tions fatigue les téléspecta-
teurs. D’où, le désintéresse-
ment de plusieurs d’entre eux
qui préfèrent suivre les chaînes
étrangères, notamment Canal
Plus, France 24 et TV5.» Par-
tant, ce constat a suscité chez
l’impétrant quelques interroga-
tions, parmi lesquelles: Com-
ment se réalisent le choix et le
traitement des informations au
J.T de 20h, à Télé Congo? Télé
Congo est-elle une chaîne de
service public, censée diffuser
une information plurielle ou un
média d’Etat comme on la qua-
lifie? Les présumées influen-
ces exercées sur Télé Congo lui

empêchent-elles de livrer aux
téléspectateurs une informa-
tion de proximité?
Etant un fidèle téléspectateur
de Télé Congo, Hordel Dieu-
Merci Biakoro-Malonga sou-
ligne que ses observations
consignées dans cette étude
sont aussi un élément d’appré-
ciation pour confirmer que le
traitement de l’actualité des
éditions retenues dans le cadre
de la présente étude n’est fon-
damentalement pas différent de
ce qui se fait les autres jours.
Le travail à l’honneur s’articule
autour de quatre chapitres,
dont le premier est consacré à
la présentation de Télé Congo
et arbore un aperçu historique
sur Télé Congo. Aussi, relate-t-
il l’évolution de cette chaîne
nationale.
Le second chapitre aborde
l’analyse quantitative des infor-
mations, et inclut le répertoire
des sujets développés au J.T de
20h. Le troisième chapitre trai-
te de l’analyse qualitative des
informations diffusées par Télé
Congo. Il contient un ensemble
de critiques axées sur les thè-
mes, la mise en valeur de l’in-
formation, la ponctualité des
informations ainsi que le voca-
bulaire utilisé par les journalis-
tes de Télé Congo pour infor-

mer le public. Tandis que le
quatrième chapitre est consa-
cré aux suggestions. Dans ce
chapitre, l’impétrant évoque
quelques suggestions qui
pourraient aider Télé Congo à
remplir, pleinement, son devoir
qui consiste à informer, objec-
tivement, l’opinion publique.
Concluant  son mémoire, l’im-
pétrant souligne:  «Les journa-
listes de Télé Congo doivent
avoir le courage et s’efforcer de
traiter et de diffuser l’informa-
tion, en ayant à l’esprit, avant
tout, que cette chaîne nationa-
le est une chaîne au service du
public. Télé Congo a le devoir
de diffuser une information tout
à la fois plurielle et critique,
pour contribuer à l’édification
d’un Etat démocratique au Con-
go.»
Au terme de la cérémonie, le
jury a délibéré, en toute souve-
raineté, et a attribué à Hordel
Dieu-Merci Biakoro-Malonga, la
note de 15,5/20, avec la mention
«Très bien», le déclarant ainsi
admis à la maîtrise, option:
journalisme.
Signalons que  Hordel Dieu-
Merci Biakoro-Malonga est
membre de l’équipe de rédac-
tion du bi-hebdomadaire La
Semaine Africaine.

Gislain Wilfrid BOUMBA

Folles émotions, à l’I.f.c (Institut français du Congo), mercredi
6 novembre 2013, en soirée. Pour le onzième spectacle de sa
tournée régionale de l’I.f.c, la compagnie Diagn’Art, dont le
talentueux chorégraphe et danseur sénégalais, Alioune Diagne,
est clément chef d’orchestre, a fait scène comble. Un specta-
cle qui met en pièces tous les maux du quotidien.

Spectacle de danse de La Compagnie
Diagn’Art, à l’I.f.c de Brazzaville

Le public comblé par la
pièce «Banlieue»

Des sons en fond sonore, des danseurs aux mouvements en-
sorceleurs et des spectateurs très attentifs à une danse qui
s’enracine sur la scène séductrice de l’I.f.c: l’atmosphère était
attendrissante dans la salle Savorgnan De Brazza. Le public a
fendu en «joie» pour la beauté de la pièce «Banlieue». L’œuvre
a soufflé un vent d’estime sur les spectateurs. Ecrite en 2012
par Alioune Diagne, elle relate les différents problèmes aux-
quels les habitants des banlieues sénégalaises se heurtent.
Cette pièce met également à nu l’enfance rosâtre de son auteur.
Alioune Diagne a, en effet, vécu dans une périphérie du Séné-
gal, sans grand sourire, passant, néanmoins, des journées
festives avec son voisinage. «Dans la banlieue, on est pauvre,
on n’a rien, mais on fait beaucoup de fêtes. Les gens ne dor-
ment jamais. Tout le monde n’a pas de place pour dormir, alors,
on danse. Ce n’est pas très bien de seulement montrer ce côté
obscure, mais pour aussi montrer que dans les banlieues, les
gens vivent», confie Alioune Diagne, hors scène. Ce côté vi-
vant des banlieues, Alioune Diagne et ses deux associés,
Madiba Badio et Seydou Camara, le décrivent de belle manière,
à travers une chorégraphie tantôt comique, tantôt dramatique.
Un spectacle aux allures d’un opéra. Le trio évoque, dans un
gestuel bien décent, une espèce de conte où s’allient: déses-
poir, révolte, vie et survie. De quoi redonner chair à l’engage-
ment de ces trois danseurs dont la force de la danse ouvre le
champ aux analystes.
Pour rappel, la tournée de la compagnie Diagn’Art concerne
seize pays pour dix-huit villes. Elle s’achèvera le 7 décembre
prochain, sur les décors sénégalais.

Hordel BIAKORO-MALONGA.

La couverture du livre.

Serge Eugène Ghoma Boubanga (au milieu)

Hordel Dieu-Merci
Biakoro-Malonga

Le jury.

Les danseurs pendant le spectacle.
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ANNONCE

Le Gouvernement de la République du
Congo lance, par le présent, l’avis à
manifestation d’intérêt, en vue du re-
crutement d’un cabinet ou consultant
devant assurer les prestations de con-
trôle et de surveillance des travaux de
protection du littoral congolais contre
les érosions marines dans la baie de
Loango, dans le Département du Koui-
lou, en République du Congo.

1- Objet de la mission:

L’attributaire devra:
• proposer au Maître d’œuvre les or-
dres de services de commencement
de travaux, d’arrêt de chantier, etc.;
• contrôler la conformité des travaux
avec les  prescriptions du marché et
les normes généralement appliquées;
• contrôler la conformité des travaux
avec les plans approuvés et le devis
estimatif;
• effectuer ou faire effectuer les essais
de laboratoire de contrôle des maté-
riaux et couches de matériaux, en vue
de la vérification de leur conformité
avec les spécifications techniques;
• approuver le projet d’exécution éla-
boré par l’entreprise, conformément
au projet d’étude;
• soumettre au Maître d’oeuvre toute
modification technique substantielle
par rapport au projet d’étude;
• prendre toute décision technique qui
n’a aucune influence sur le montant
des travaux suite à tout événement, fait
ou constatation survenus pendant le
déroulement des travaux;
• proposer toute solution au Maître
d’Ouvrage suite à tout événement, fait
ou constatation survenus pendant le
déroulement des travaux, et de nature
à modifier le montant des travaux;
• établir le constat contradictoire men-
suel, et à la fin de chaque phase de
travaux exécutés par l’entreprise aux
fins de l’établissement de la situation
mensuelle de travaux par l’entrepre-
neur et du décompte par le Maître
d’Œuvre.

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
MINISTERE DE l’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE LA DELEGATION GENERALE

AUX GRANDS TRAVAUX
CABINET

DELEGATION GENERALE AUX GRANDS TRAVAUX
COORDINATION TECHNIQUE

CELLULE DE GESTION DES MARCHES
PUBLICS

REPUBLIQUE DU CONGO
Unité - Travail - Progrès

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°0017-2013/PR/MATDGGT/DGGT-CT-CGMP

II- Financement:
Budget d’investissement de l’Etat con-
golais, exercices 2013, 2014 et 2015.

III- Maîtrise d’ouvrage:
- le Maître d’ouvrage est l’Etat congolais;
- le Maître d’ouvrage délégué est la Dé-
légation générale aux grands travaux
(DGGT).

IV- Composition des dossiers:
Les sociétés ou consultants intéressés
peuvent participer au processus de pré-
sélection, en soumettant, par écrit, leur
dossier de candidature, à l’adresse sui-
vante: Ministère de l’Aménagement du
Territoire et de la Délégation Générale
aux Grands Travaux (Cellule de gestion
des marchés publics, 2ème étage), sis
Boulevard Denis SASSOU NGUESSO,
centre-ville, en face de l’ex-
Cinéma VOG, Tél.: (+242) 22 281 35 78;
B.P: 1127; Fax: (+242) 22 283 54 60; e-
mail: contact@grandstravaux.org -
Brazzaville, République du Congo.

Le dossier de candidature devra com-
prendre les éléments suivants:
- une lettre de motivation;
- une note de présentation de la société
ou consultant faisant ressortir les infor-
mations ci-après:
• les références sur les prestations si-
milaires déjà exécutées ou en cours
d’exécution par le candidat (intitulé de
la prestation, nom et adresse du com-
manditaire, coût de la prestation, source
de financement, année, lieu et délai
d’exécution), au cours des dix derniè-
res années;
• la capacité financière (accès au crédit,
capacité de financement) prouvée par
une institution financière;
• toutes autres informations jugées per-
tinentes en rapport avec la prestation.

V- Critères de pré-qualification:
Les critères de pré-qualification de la so-
ciété ou du consultant porteront sur:
- l’expérience générale du candidat;

- l’expérience et les compétences du
candidat dans le domaine des presta-
tions sollicitées;
- la capacité financière du candidat
(possibilité d’accès au crédit, capacité
de financement).

VI- Présentation des dossiers:
Les dossiers seront présentés en qua-
tre (4) exemplaires, dont un (1) origi-
nal et deux (2) copies marquées
comme tels, ainsi qu’une (1) version
électronique, dans une enveloppe
scellée et sans raison sociale. Ils se-
ront adressés à Monsieur le Ministre
de l’Aménagement du Territoire et de
la Délégation Générale aux Grands Tra-
vaux (Cellule de Gestion des Marchés
Publics, 2ème étage) avec la mention
suivante:
A.M.I n°017: «Contrôle et surveillance
des travaux de protection du littoral
congolais contre les érosions marines
dans la baie de Loango, dans le dépar-
tement du Kouilou, en République du
Congo»
«A n’ouvrir qu’en séance de dépouille-
ment»

VII- Dépôt des dossiers et résultats de
la pré-qualification:
Les dossiers devront être parvenus à
l’adresse indiquée au point IV, au plus
tard, le 29 Novembre 2013, à 14 heu-
res 30 minutes (heure locale). Les dos-
siers reçus après cette date seront, pu-
rement et simplement, rejetés.

Les résultats de la pré-qualification se-
ront connus des candidats, au plus
tard, le l6 Décembre 2013 et les candi-
dats retenus recevront ultérieurement
une lettre d’invitation à soumissionner.

VIII: Informations complémentaires:
Les candidats intéressés peuvent ob-
tenir des informations complémentai-
res à la Délégation Générale aux
Grands Travaux (Cellule de Gestion
des Marchés Publics, 2ème étage), les
jours ouvrables, du lundi au vendredi,
de 9 heures à 14 heures et le samedi,
de 9 heures à 11 heures ou sur le site
web: www.grandstravaux.org.

Fait à Brazzaville, le 25 Octobre 2013

Le Coordonnateur Technique,
Oscar OTOKA
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ANNONCE

Le Gouvernement de la République du
Congo lance, par le présent, l’avis à
manifestation d’intérêt, en vue du re-
crutement d’un cabinet ou consultant
devant assurer les prestations de con-
trôle et de surveillance des travaux de
réhabilitation du port secondaire
d’Impfondo, dans le Département de la
Likouala.

1- Objet de la mission:
Dans le cadre de la mission de con-
trôle et de surveillance des travaux,
l’attributaire devra:

• faire une revue des études avant le
lancement de l’appel d’offres pour le
recrutement de l’entreprise;
• proposer au Maître d’Œuvre les or-
dres de services de  commencement
de travaux, d’arrêt de chantier, etc.;
• contrôler la conformité des travaux
avec les prescriptions du marché et les
normes généralement appliquées;
• contrôler la conformité des travaux
avec les plans approuvés et le devis
estimatif;
• effectuer ou faire effectuer les essais
de laboratoire de contrôle des maté-
riaux et couches de matériaux, en vue
de la vérification de leur conformité
avec les spécifications techniques;
• soumettre à l’approbation du Maître
d’œuvre, le projet d’exécution élaboré
par l’entreprise;
• prendre toute décision technique qui
n’a aucune influence sur le montant
des travaux suite à tout événement, fait
ou constatation survenus pendant le
déroulement des travaux;
• proposer toute solution au Maître
d’Ouvrage suite à tout événement, fait
ou constatation survenus pendant le
déroulement des travaux, et de nature
à modifier le montant des travaux;
• établir le constat contradictoire men-
suel, et à la fin de chaque phase de tra-
vaux exécutés par l’entreprise aux fins
de l’établissement de la situation men-
suelle de travaux par l’entrepreneur et
du décompte par le Maître d’œuvre.

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
MINISTERE DE l’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE LA DELEGATION GENERALE

AUX GRANDS TRAVAUX
CABINET

DELEGATION GENERALE AUX GRANDS TRAVAUX
COORDINATION TECHNIQUE

CELLULE DE GESTION DES MARCHES
PUBLICS

REPUBLIQUE DU CONGO
Unité - Travail - Progrès

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°0018-2013/PR/MATDGGT/DGGT-CT-CGMP

II- Financement:
Budget d’investissement de l’Etat con-
golais, exercices 2013, 2014 et 2015.

III- Maîtrise d’ouvrage:
- le Maître d’ouvrage est l’Etat congo-
lais;
- le Maître d’ouvrage délégué est la Dé-
légation générale aux grands travaux
(DGGT).

IV- Composition des dossiers:
Les sociétés ou consultants intéressés
peuvent participer ou processus de pré-
sélection, en soumettant, par écrit, leur
dossier de candidature, à l’adresse sui-
vante: Ministère de l’Aménagement du
Territoire et de la Délégation Générale
aux Grands Travaux (Cellule de gestion
des marchés publics, 2ème étage), sis
Boulevard Denis SASSOU NGUESSO,
centre-ville, en face de l’ex-Cinéma VOG,
Tél.: (+242) 22 281 35 78/B.P: 1127; Fax:
(+242) 22 283 54 60; e-mail:
contact@grandstravaux.org - Brazza-
ville, République du Congo.

Le dossier de candidature devra com-
prendre les éléments suivants:
- une lettre de motivation;
- une note de présentation de la société
ou consultant faisant ressortir les infor-
mations ci-après:
• les références sur les prestations si-
milaires déjà exécutées ou en cours
d’exécution par le candidat (intitulé de
la prestation, nom et adresse du com-
manditaire, coût de la prestation, source
de financement, année, lieu et délai
d’exécution), au cours des dix derniè-
res années;
• la capacité financière (accès au crédit,
capacité de financement) prouvée par
une institution financière;
• toutes autres informations jugées per-
tinentes en rapport avec la prestation.

V- Critères de pré-qualification:
Les critères de pré-qualification de la
société ou du consultant porteront sur:
- l’expérience générale du candidat;

- l’expérience et les compétences du
candidat dans le domaine des presta-
tions sollicitées;
- la capacité financière du candidat
(possibilité d’accès au crédit, capacité
de financement).

VI- Présentation des dossiers:
Les dossiers seront présentés en qua-
tre (4) exemplaires, dont un (1) origi-
nal et deux (2) copies marquées
comme tels, ainsi qu’une version élec-
tronique, dans une enveloppe scellée
et sans raison sociale. Ils seront adres-
sés à Monsieur le Ministre de l’Amé-
nagement du Territoire et de la Délé-
gation Générale aux Grands Travaux
(Cellule de Gestion des Marchés Pu-
blics, 2ème étage) avec la mention sui-
vante:
A.M.I n°018 «Contrôle et surveillance
des travaux de réhabilitation du port
secondaire d’Impfondo, dans le Dépar-
tement de la Likouala».
«A n’ouvrir qu’en séance de dépouille-
ment»

VII- Dépôt des dossiers et résultats de
la pré-qualification:

Les dossiers devront être parvenus à
l’adresse indiquée au point IV, au plus
tard, le 29 Novembre 2013, à 14 heures
30 minutes (heure locale). Les dossiers
reçus après cette date seront, pure-
ment et simplement, rejetés.

Les résultats de la pré-qualification
seront connus des candidats, au plus
tard, le 16 Décembre 2013, et les can-
didats retenus recevront ultérieure-
ment une lettre d’invitation à soumis-
sionner.

VIII- Informations complémentaires:
Les candidats intéressés peuvent ob-
tenir des informations complémentai-
res à la Délégation Générale aux
Grands Travaux (Cellule de Gestion
des Marchés Publics, 2ème étage), les
jours ouvrables, du lundi au vendredi,
de 9 heures à 14 heures et le samedi,
de 9 heures à 11 heures, ou sur le site
web: www.grandstravaux.org.

Fait à Brazzaville, le 25 Octobre 2013

Le Coordonnateur Technique,

Oscar OTOKA
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SPORTS

Pour de bonnes
analyses, j’aime  lire

La Semaine Africaine.

Le métier d’Al Ahly du Caire a
encore parlé. Dimanche 10
novembre 2013, le géant

cairote, bel exemple de régularité
au plus haut niveau, est huit fois
vainqueur de la Ligue africaine
des champions de football.
L’équipe la plus populaire
d’Egypte s’est adjugée, le trophée
le plus prestigieux des clubs, en
dominant, de la tête et des épau-

Ligue africaine des champions de la CAF

les, les Sud-africains d’Orlando
Pirates. A l’issue du match retour
de la finale, disputé à domicile,
mais dans le stade d’un de ses
plus redoutables rivaux,  Arab
Contractor’s, tout acquis à sa
cause. Le score final en témoi-
gne: 2-0.
Au match aller, à Soweto, Al Ahly
avait fait le plus dur, en ramenant
un match nul avec but de son pé-

riple: 1-1. Devant son public, il n’a
eu qu’à user de toutes les ficelles
du métier et de son légendaire
réalisme, pour assurer son hui-
tième sacre continental dans cette
épreuve.

L’orgueil et la fierté de
l’Egypte

Al Ahly est la fierté et l’orgueil du
football égyptien. Un club de lé-
gende paré du plus beau des pal-
marès africains: outre les 8 cou-
pes de la ligue des champions
(1982, 1987, 2001, 2005, 2006,
2008, 2012 et 2013), il exhibe 4
coupes de la Confédération
(1984, 1985, 1986 et 1993) et cinq
super coupe de la Caf (2002,
2006, 2007, 2009 et 2013).
Al Ahly est euphorique, mais il ne
perd pas de vue sa prochaine
participation à la Coupe du monde
des clubs, au Maroc. Sa vedette
mythique, Mohamed Abou Trika
saisira cette occasion pour faire
ses adieux au football. Par
ailleurs, sa victoire, qui lui permet
d’empocher un chèque de
1.500.000 dollars US, a mis le
baume au cœur, après les déboi-
res de l’Egypte aux éliminatoires
de la CAN 2013 et qui sait, dans
quelques jours, à ceux de la
Coupe du monde 2014.

Jean ZENGABIO

Coupe du monde des cadets

Le Nigeria, pays le
plus titré du monde

En battant le Mexique, par 3-0, le Nigeria a remporté la Coupe du monde
réservée aux footballeurs cadets (les moins de 17 ans). C’était ven-
dredi 8 novembre 2013, à Dubaï, aux Emirats arables unis. Les demi-
finales avaient opposé le Nigeria à la Suède, d’une part, le Mexique à
l’Argentine, d’autre part. C’est à l’issue de ces matchs victorieux, pour
eux, par le même score (3-0), que le Nigeria et le Mexique s’étaient
qualifiés, pour la finale.

Déjà large vainqueur (6-0) du Mexique, en match de poules, le Nigeria
a encore vaincu son adversaire (3-0).
Mine de rien, la Coupe du monde des cadets devient, de plus en plus,
une affaire du Nigeria, pays le plus titré de l’épreuve avec quatre suc-
cès, en quinze éditions.

La deuxième phase des élimi-
natoires de la Coupe du
monde de volley-ball mascu-

lin, zone Afrique centrale, que
Brazzaville a abritée, a confirmé
la supériorité du Cameroun, bien
qu’ayant aligné seulement  son
deuxième régiment. Elle a,  aussi,
démontré que le volley-ball con-
golais a beaucoup progressé.
Pendant trois jours, les
Brazzavillois ont vibré grâce au
volley-ball. Le vieil hangar du Cen-
tre sportif et universitaire était trop
petit pour contenir le public qui
s’est déplacé en grand nombre.
Une preuve que les Congolais ne
s’intéressent pas uniquement au
football et au handball. Mais, la
vérité est de dire, tout de suite,
que l’accès était gratuit.
A Brazzaville, il s’agissait de dé-
signer deux équipes devant ac-
compagner le Cameroun déjà
qualifié pour la troisième et der-

Volley-ball masculin

nière phase, en raison de ses
performances antérieures.
Le Cameroun n’a présenté
qu’une équipe constituée, essen-
tiellement, d’amateurs. Un seul
professionnel y figurait, en l’occur-

rence Jean-Patrick Ndaki
Mboulet, sociétaire d’un club ja-
ponais. Manquaient à l’appel six
professionnels évoluant en Pro A,
en France et en Belgique. Malgré
ces absences, le Cameroun a

paru nettement au-dessus du lot,
ne rencontrant de résistance
qu’au dernier match, face au
Congo. Les locaux se sont jetés
à corps perdu dans ce match. Il a
fallu cinq sets pour départager les
deux meilleures formations du
tournoi.
On le voit, le Congo avait aussi
des arguments pouvant leur per-
mettre de prétendre à la consé-
cration. Avec une équipe pleine
d’engagement et de combativité.
Il faut, cependant, regretter que
ses joueurs n’aient pas su rester
calmes, pendant le cinquième set
du match décisif.
La troisième phase aura lieu, en
janvier 2014. Trois poules, res-
pectivement à Tunis, au Caire et
à Yaoundé, ont été constituées.
Le Congo (2e) évoluera à Tunis,
le Cameroun (1er) et le Gabon (3e),
à Yaoundé.

Guy-Saturnin MAHOUNGOU

Les résultats
Cameroun-Gabon (3 sets à 1),
Congo-Tchad (3 sets à 0), Cameroun-
Tchad (3 sets à 0), Congo-Gabon (3
sets à 0),

Le bureau de la coordination du
Coja (Comité d’organisation des
11èmes Jeux africains, a tenu,

vendredi 8 novembre 2013, sa pre-
mière réunion, au Ministère des
sports et de l’éducation physique, à
Brazzaville, sous la présidence du
ministre Léon Alfred Opimbat.
Cette réunion est prélude à la ses-
sion inaugurale du Coja, prévue le 18
novembre, et à la première réunion
conjointe préparatoire des 11èmes
Jeux africains-Brazzaville 2015, qui
se tiendra, du 20 au 25 novembre
2013, entre la Commission de l’Union
africaine, la République du Congo,
pays hôte, et les partenaires paten-
tés des Jeux africains. Cette rencon-
tre a permis, également, aux mem-
bres de cette structure d’adopter les
documents de la première session
inaugurale et les textes qui vont être
défendus au cours de la première réu-
nion conjointe Union africaine et par-
tenaires des Jeux africains.
La session inaugurale du 18 novem-
bre fera, entre autres, le point sur

Préparatifs des Jeux africains de 2015

l’état d’avancement de la préparation
infrastructurelle des 11èmes Jeux afri-
cains. Elle aura, aussi, pour missions,
de gérer les questions administrati-
ves liées au siège du Coja et au dé-
cret qui portera nomination des diffé-

rents membres de la coordination et
du bureau du Conseil exécutif, mais
aussi, aux différents textes qui porte-
ront nomination des Commissions
spécialisées du Coja.
Plus d’inquiétude, donc, le Coja est,

déjà, en place et fonctionne sur la
base de la première réunion du bu-
reau qui a préparé la réunion de la
session inaugurale. Sur le plan struc-
turel, le Comité d’organisation du
Coja a trois entités: la coordination
constituée de 75 membres, représen-
tatifs des institutions et des différents
Ministères; le Conseil exécutif, qui est
la permanence de la coordination,
avec un bureau constitué d’un prési-
dent et de trois vice-présidents, et des
Commissions spécialisées du Coja,
qui sont au nombre de 13 pour s’oc-
cuper, sectoriellement, des différents
volets contenus dans le décret.
Pour le ministre Léon Alfred Opimbat,
après les difficultés de démarrage, le
Coja est en marche: «Nous pouvons
aujourd’hui dire qu’après les quel-
ques difficultés de démarrage, le Coja
est parti. Le bureau a adopté les do-
cuments de la première session inau-
gurale et le bureau a, adopté égale-
ment, les textes qui vont être défen-
dus au moment de la première réu-
nion conjointe Union africaine et par-
tenaires des Jeux africains», a-t-il
déclaré.

Alain Patrick MASSAMBA 

Football national
Les résultats ci-après ont été enregistrés, lors des trente-troi-
sième et trente-quatrième journées:
CARA-Cuvette F.C (2-0), Etoile du Congo-J.S.T (0-0), F.C
Kondzo-S.M.O (2-2), U.S Saint-Pierre-A.C Léopards (1-5),
A.S.P-F.C Bilombé (1-1), Patronage Sainte-Anne-Inter Club (1-
1), Tongo F.C-Diables-Noirs (2-1), Nico-Nicoyé- Munisport (4-
0), La Mancha-A.S Cheminots (2-2).
S.M.O-Cuvette F.C (1-1), J.S.T-CARA (0-1), U.S Saint-Pierre-
A.S.P (1-5), F.C Bilombé-A.C Léopards (1-2), Nico-Nicoyé-A.S
Cheminots (1-1), La Mancha-Muniport (3-1).
Classement partiel: 1. A.C Léopards (84/- 1 match). 2.Diables-
Noirs (74/- 1 match). 3.CARA (60). 4. F.C Kondzo (58/-1
match)….15. Cuvette F.C (34/- 1 match). 16.Inter Club (29/-1
match). 17. Munisport (27). 18.U.S.Saint-Pierre (15).

Les membres du bureau du Coja pendant la réunion.

Les Nigérians fêtant leur sacre.

La joie des joueurs d’Al Ahly du Caire après leur succès. (Ph. AFP)

Le Cameroun a aligné sa seconde équipe.

Finalement, Orlando Pirates a
nourri des chimères. Il a été le
spectateur dégoûté de son propre
calvaire.


